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VILLE DE HUY

C O N S E I L   C O M M U N A L

Séance du 17 décembre 2018

Présents :
Mme M. DOCK, Présidente du Conseil communal. 
M. Ch. COLLIGNON, Bourgmestre.
M. J. MOUTON, M. E. ROBA, M. E. DOSOGNE, M. A. HOUSIAUX, Mme F. KUNSCH-
LARDINOIT, Échevins.
Mme G. NIZET, Présidente du C.P.A.S. 
M. Ph. CHARPENTIER, M. L. MUSTAFA, M. R. DEMEUSE, M. A. DELEUZE, M. R. 
LALOUX, Mme F. RORIVE, M. G. VIDAL, M. Ch. PIRE, Mme D. BRUYÈRE, M. S. 
COGOLATI, Mme Ch. STADLER, M. F. RORIVE, Mme L. CORTHOUTS, M. J. ANDRÉ, 
Mme G. DELFOSSE, M. M. LIZIN, Mme A. RAHHAL, M. O. DETHINE, M. R. GARCIA 
OTERO, Conseillers.
M. M. BORLÉE, Directeur général. 

Absents et excusés : Mme l’Echevine KUNSCH-LARDINOIT et M. le Conseiller PIRE.

*
*    *

 
Séance publique

 
Madame la Présidente ouvre la séance et explique qu’un point inscrit en urgence a

été déposé sur les tables de chaque membre du Conseil. Elle propose que ce point soit 
examiné en début de la présente séance et soit numéroté en premier, les autres points de 
l’ordre du jour étant rénumérotés en conséquence. 

N° 1 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES SOCIALES - POINT AJOUTÉ EN 
URGENCE À L'ORDRE DU JOUR - MOTION POUR LE MAINTIEN DE SERVICES 
DU SPF FINANCES À HUY.

Monsieur le Bourgmestre expose le point dont le Collège propose l’inscription en 
urgence à la présente séance. Il s’agit d’une motion à adresser au Service Public Fédéral 
Finances relative aux services fiscaux de première ligne que ne sont plus rendus à Huy de 
manière adéquate. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Il marque son accord pour 
que l’on inscrive ce point en urgence et regrette de ne pas avoir eu le projet de délibération 
plutôt avant la séance, cela aurait été intéressant. 

Madame la Présidente met au vote l’inscription en urgence de ce point. L’urgence 
est admise à l’unanimité. Elle met ensuite au vote le point qui est adopté à l’unanimité. 

*
*    *

Le Conseil,

Attendu que le Collège a reçu de nombreux retours de citoyens relatifs au fait que 
les services du SPF finances basés à Huy étaient de moins en moins ouverts et que nombre 
de services rendus auparavant au niveau des déclarations fiscales, demandes de délais.. 
n'étaient plus assurés à Huy mais qu'il fallait désormais soit se rendre à Liège, soit effectuer 
des démarques par messagerie électronique;

Attendu qu'un permis de démolir relatif aux pavillons de la rue des Vergiers a été 
délivré à la Régie des bâtiments en octobre 2016 par le fonctionnaire délégué, mais n'a 
toujours pas été mis en oeuvre à l'heure actuelle;
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Que cette démolition permettra la construction du futur centre des finances de 
Huy;

Attendu qu'il est essentiel que les citoyens de Huy puissent continuer à bénéficier 
des services de première ligne du SPF Finances sans devoir faire de longs déplacements, 
surtout pénibles pour les personnes âgées ou ne disposant pas de moyen de locomotion, et 
que la fracture numérique est encore une réalité pour de nombreuses personnes;

Sur proposition du Collège communal en séance du 14 décembre 2018;

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE :

1. de demander au SPF Finances d'adresser au Collège communal un rapport sur les 
services rendus à Huy avec une perspective temporelle.

2. d'insister auprès du SPF Finances pour un maintien à Huy de l'ensemble des services de 
première ligne aux citoyens.

3. de demander à la Régie des Bâtiments de mettre en oeuvre le permis de démolir délivré 
et de poursuivre la construction d'un centre des finances à Huy.
 
 
N° 2 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - RÉPARTITION DES 

ATTRIBUTIONS ENTRE LES MEMBRES DU COLLÈGE COMMUNAL - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE DU 7 DÉCEMBRE 
2018.

Monsieur le Bourgmestre expose le dossier. 

Madame la Conseillère DELFOSSE demande la parole. Elle trouve que Madame 
l’Echevine KUNSCH a fort peu d’attributions. 

Monsieur le Bourgmestre répond que les attributions se négocient entre parti et 
que de toute façon les décisions sont prises de manière collégiale. 

*
*    *

Le Conseil,

PREND CONNAISSANCE de la délibération du Collège du 7 décembre 2018 
répartissant comme suit les attributions entre ses membres :

- Mr le Bourgmestre Christophe COLLIGNON : Accueil, Protocole, Affaires électorale, 
Affaires générales, Contentieux, Etat-civil, Population, Sépultures, Police, Prévention, PLANU,
Toponymie, Cultes et Laïcité, Bien-être animal, Personnel, Communication, Mobilité, Sécurité
routière, Aménagement du territoire, Urbanisme, Sécurité civile, Supracommunalité et 
Transition Nucléaire.
- Mr le 1er Échevin Jacques MOUTON : Finances, Logistique, Informatique, PME, 
Agriculture, Industrie,  Handicapés, Foire et Marchés et Tourisme,
- Mr le 2ème Échevin Etienne ROBA : Sport, Culture, Interculturalité, Petite Enfance, 
Evénements, Quartier et Budget participatif,
- Mr le 3ème Échevin Eric DOSOGNE : Travaux, Patrimoine, Logement, Affaires 
économiques, Indépendants, Classes moyennes,Commerce, Jumelages, Coopération 
décentralisée, Archives et Relations internationales,
- Mr le 4ème Échevin Adrien HOUSIAUX : Enseignement, Jeunesse, Environnement et 
Développement Durable, Citoyenneté, Associations patriotiques, Egalité Femmes-Hommes 
et Egalité des chances,
- Mme la 5ème Échevine Françoise KUNSCH : Intergénérationnel, Conseil consultatif des
aînés, Bibliothèques, Musées, Fort, Conseil communal des enfants
- Mme la Présidente du CPAS Geneviève NIZET : Affaires sociales, Emploi, Cohésion 
sociale, Santé, PMS et Economie sociale, UTD

N° 3 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - C.P.A.S. - 
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COMPOSITION DU COMITÉ DE CONCERTATION VILLE/CPAS - DÉCISION À 
PRENDRE.

Monsieur le Bourgmestre expose le dossier. Le Groupe socialiste propose Monsieur
le Conseiller DETHINE. Pour les groupes d’opposition, ce sera Madame DELFOSSE du groupe 
ECOLO,

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Il regrette qu’il n’y ait pas eu 
de conseil commun Ville/CPAS. C’est pourtant essentiel et il espère que ce conseil pourra 
être organisé dès janvier. 

*
*    *

Le Conseil, 

Vu l'article 1er du Règlement d'ordre intérieur du Comité de Concertation 
Ville/CPAS arrêté par la délibération du Conseil communal du 28 mars 1994,

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE de désigner les membres de la délégation du Conseil communal au Comité
de concertation Ville/CPAS suivants :

- Monsieur Christophe COLLIGNON, Bourgmestre,
- Monsieur Jacques MOUTON, Echevin,
- Monsieur Olivier DETHINE, Conseiller communal,
- Madame Géraldine DELFOSSE, Conseillère communale.

N° 4 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - PATRIMOINE - RÉGIE FONCIÈRE HUTOISE - 
COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET DU COLLÈGE DES 
COMMISSAIRES.

Référence PST : 1.5.1.2.1 

Monsieur le Bourgmestre expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole . Il ne remet pas en cause le 
choix mais sur les 5 noms proposés par le Collège, 4 étaient candidats sur des listes de la 
majorité, cela risque de renforcer l’impression d’opacité de la Régie. Il souhaite que 
l’opposition soit associée à l’exécutif. Il souhaite également davantage de transparence 
avec un site internet et des publications régulières dans le Huy Mag. 

Monsieur le Bourgmestre répond qu’il n’y a pas de soucis. On peut être compétent 
et se présenter aux élections. Par contre, il ne voit pas pourquoi on parle d’opacité de la 
Régie. C’est un outil public et tout est transparent. Il est d’accord pour créer un site, et ne 
doute pas que le Président sera d’accord pour y mettre sa photo dit-il en boutade. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. Il n’a pas dit qu’il y
avait de l’opacité mais que cela pouvait donner à certains l’impression d’opacité. 

*
*    *

Le Conseil,

Vu les articles L1231-4 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation relatifs aux Régies Communales Autonomes,

Vu l'article L3122-4 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Considérant que, par décision du Conseil communal du 10/11/2015, la Régie 
foncière hutoise a été créée et ses statuts ont été votés,

Considérant que les statuts ont été modifiés par décision du Conseil communal des
10 octobre 2017 et 29 mai 2018,
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Considérant que les statuts prévoient, comme répartition des membres du Conseil 
d'administration de la Régie Foncière Hutoise, 7 membres conseillers communaux et 5 
membres non conseillers communaux,

Considérant que l'article 24 des statuts spécifiant qu'un groupe politique du 
Conseil communal n'a pas de siège en application du résultat du calcul de la clé d'Hondt a 
droit à un siège d'observateur,

Considérant que cet article prévoit également que les administrateurs 
représentant la commune sont de sexe différent,

Attendu qu'en application de l'article 6, la régie est gérée par un Comité de 
Direction, un Conseil d'administration et un Collège des Commissaires,

Vu la circulaire de mise en application des décrets du 29 mars 2018 modifiant le 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Vu que la nomination des administrateurs de la Régie Foncière et des 
commissaires est de la compétence du Conseil communal,

Considérant qu'en séance du 3 décembre 2018, le Conseil communal a désigné 7 
membres communaux du Conseil d'administration :

- Monsieur le Bourgmestre COLLIGNON (PS)
- Monsieur l'Échevin DOSOGNE (PS)
- Madame la Conseillère NIZET (PS)
- Monsieur le Conseiller ANDRÉ (PS)
- Madame la Conseillère DOCK (MR)
- Monsieur le Conseiller DEMEUSE (ECOLO)
- Monsieur le Conseiller COGOLATI (ECOLO)

et d'observateurs :

- Monsieur le Conseiller CHARPENTIER (IDHuy)
- Monsieur le Conseiller VIDAL (DÉFI POURhUY)
- Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO (PTB)

Considérant que 5 membres non communaux doivent être désignés,

Sur proposition du Collège communal en séance du 7 décembre 2018;

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE de procéder aux désignations suivantes :

Composition du conseil d'administration - membres non conseillers communaux
- Monsieur Benjamin VAN HULLE
- Monsieur Jean-François RONVEAUX
- Madame Layla BOUAZZA
- Monsieur Philippe DREYE
- Monsieur Pascal SOMVILLE

Composition du Collège des commissaires
- Monsieur Jacques MOUTON
- Monsieur Gregory VIDAL
- SPRL Leboutte.

N° 5 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - RÉVISION DU 
RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR DU CONSEIL COMMUNAL - 
ORGANISATION D'UNE COMMISSION - COMMUNICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 7 DÉCEMBRE 2018.

Monsieur le Bourgmestre expose le dossier. Il ajoute que l’opposition a déposé un 
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point complémentaire à l’ordre du jour de la présente séance sur l’interpellation citoyenne. 
Le règlement d’ordre intérieur est cependant plus large que ce seul sujet. Il est important 
pour assurer le bon fonctionnement de l’assemblée. Aujourd’hui, la majorité ne souhaite pas
passer au vote sur une modification de certains articles mais souhaite traiter l’ensemble en 
commission. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Il trouve que c’est une bonne 
initiative mais rappelle que la commission organisée il y a 6 ans n’avait jamais été suivie 
d’effets. En ce qui concerne l’interpellation, il pense que la discussion pourrait être 
dissociée. 

*
*    *

Le Conseil,

PREND CONNAISSANCE de la délibération du Collège du 7 décembre 2018 par 
laquelle le Collège a décidé d'informer le Conseil communal du fait que le Collège organisera
une réunion de la commission de Monsieur le Bourgmestre dès que les commissions auront 
été constituées par le Conseil communal, afin de procéder à la révision du Règlement 
d'Ordre Intérieur du Conseil communal.

N° 6 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - CONTENTIEUX - SERVICE DE MÉDIATION - 
CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE LA COMMUNE DE COMBLAIN-
AU-PONT ET LA VILLE DE HUY DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE 
SÉCURITÉ DE SÉCURITÉ ET DE L'APPROCHE DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE
DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu la loi du 24 juin 2013 concernant les sanctions administratives communales,

Vu l’arrêté royal du 28 janvier 2014 relatif à la médiation en matière de sanctions 
administratives communales,

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2016 pour l’octroi de subventions à certaines 
villes et communes,

Vu la décision du Conseil des ministres du 28 avril 2006 concernant 
l’élargissement des possibilités d’imposer des sanctions administratives dans la lutte contre 
les phénomènes en matière de nuisances,

Vu l’Arrêté Royal du 28 janvier 2014 établissant les conditions et modalités 
minimales pour la médiation prévu dans le cadre de la loi précitée,

Vu que dans le cadre de la Convention signée entre l'Etat Fédéral et la Ville de 
Huy, Mademoiselle Catherine Moury a été engagée pour le poste de médiateur en date du 5 
mai 2008,

Vu l’article 4 de la Convention de Collaboration entre l’Etat Fédéral et la Ville de 
Huy qui stipule que "Afin que le médiateur puisse exercer sa mission au niveau de 
l’arrondissement judiciaire de Huy, la Ville s’engage à conclure des partenariats avec les 
villes et communes volontaires ressortissant dudit arrondissement. Les termes dudit 
partenariat seront précisés dans une (des) convention(s) intercommunales",

Vu l’adoption par le Conseil communal de la Commune de Comblain-au-Pont de 
ladite Convention de collaboration avec la Ville de Huy en sa séance du 21 juin 2018,

Vu la délibération n°3 du Collège communal du 16 novembre 2018 approuvant les 
termes de ladite Convention,

Vu la Convention en annexe,

Sur proposition du Collège communal,
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Statuant à l'unanimité,

DECIDE d’approuver la Convention de Collaboration reprise en annexe entre la 
Ville de Huy et la commune de Comblain-au-Pont dans le cadre de la politique de sécurité et 
de l'approche de la délinquance juvénile du gouvernement fédéral approuvée et signée par 
le Conseil communal de la commune de Comblain-au-Pont en sa séance du 21 juin 2018.

N° 7 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - CONTENTIEUX - SERVICE DE MÉDIATION - 
CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE LA COMMUNE D'OUFFET ET LA 
VILLE DE HUY DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ DE 
SÉCURITÉ ET DE L'APPROCHE DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE DU 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu la loi du 24 juin 2013 concernant les sanctions administratives communales,

Vu l’arrêté royal du 28 janvier 2014 relatif à la médiation en matière de sanctions 
administratives communales,

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2016 pour l’octroi de subventions à certaines 
villes et communes,

Vu la décision du Conseil des ministres du 28 avril 2006 concernant 
l’élargissement des possibilités d’imposer des sanctions administratives dans la lutte contre 
les phénomènes en matière de nuisances,

Vu l’Arrêté Royal du 28 janvier 2014 établissant les conditions et modalités 
minimales pour la médiation prévu dans le cadre de la loi précitée,

Vu que dans le cadre de la Convention signée entre l'Etat Fédéral et la Ville de 
Huy, Mademoiselle Catherine Moury a été engagée pour le poste de médiateur en date du 5 
mai 2008,

Vu l’article 4 de la Convention de Collaboration entre l’Etat Fédéral et la Ville de 
Huy qui stipule que "Afin que le médiateur puisse exercer sa mission au niveau de 
l’arrondissement judiciaire de Huy, la Ville s’engage à conclure des partenariats avec les 
villes et communes volontaires ressortissant dudit arrondissement. Les termes dudit 
partenariat seront précisés dans une (des) convention(s) intercommunales",

Vu l’adoption par le Conseil communal de la Commune d'Ouffet de ladite 
Convention de collaboration avec la Ville de Huy en sa séance du 13 décembre 2016,

Vu la délibération n°4 du Collège communal du 16 novembre 2018 approuvant les 
termes de ladite Convention,

Vu la Convention en annexe,

Sur proposition du Collège communal,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE d’approuver la Convention de Collaboration reprise en annexe entre la 
Ville de Huy et la commune d'Ouffet dans le cadre de la politique de sécurité et de 
l'approche de la délinquance juvénile du gouvernement fédéral approuvée et signée par le 
Conseil communal de la commune de Ouffet en sa séance du 13 décembre 2016.

N° 8 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - CONTENTIEUX - SERVICE DE MÉDIATION - 
MODIFICATION DU TITRE III DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE POLICE RELATIF 
À L'ARRÊT ET AU STATIONNEMENT - APPROBATION.
 
Le Conseil,
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Vu la Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales,

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et Décentralisation,

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales,

Vu l’arrêté royal du 9 mars 2014 stipulant les infractions relatives à l’arrêt et au 
stationnement pouvant être intégrées dans le Règlement général de police des Villes et 
Communes,

Vu l’arrêté royal du 19 juillet 2018 modifiant l’arrêt royal du 9 mars 2018,

Vu les modifications apportées aux montants des amendes administratives visant 
à harmoniser les montants des amendes de stationnement SAC aux montants des 
perceptions immédiates,

Considérant que l’amende pour une infraction de première catégorie passe de 55 
€ à 58 €,

Considérant que l’amende pour une infraction de seconde catégorie passe de 110 
€ à 116 €,

Considérant que l’infraction de 4ème catégorie (arrêt et stationnement sur un 
passage à niveau) est abrogée ; Ces infractions sont tellement graves qu’à l’avenir, elles 
seront exclusivement traitées par la procédure judiciaire,

Vu que cet arrêté royal entrait en vigueur le 1er septembre 2018,

Vu l'approbation par le Collège communal en sa séance du 16 novembre 2018,

Sur proposition du Collège communal,

Statuant avec 24 voix pour et une voix contre,

DECIDE :

Article 1er : La modification du Titre III, Chapitre V, article 518 du Règlement général de 
police comme suit « Les infractions de première catégorie sont passibles d’une amende 
administrative d’un montant de 58 euros ».

Article 2 : La modification du Titre III, Chapitre V, article 519 du Règlement général de police
comme suit « Les infractions de deuxième catégorie sont passibles d’une amende 
administrative d’un montant de 116 euros ».

Article 3 : D'abroger le Chapitre III du Titre III du Règlement général de police.

Article 4 : D'abroger l’article 520, Chapitre V, Titre III du Règlement général de police.

Article 5 : Les modifications seront d’application le jour du Conseil communal.

N° 9 DPT. CADRE DE VIE - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME - 
RENOUVELLEMENT DE LA CCATM - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : III.3.4.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code du développement territorial (CoDT) et plus spécialement ses articles 
D.I.7 à D.I.10  et R.I.10-1 à R.I.10-5 relatifs à la Commission consultative Communale 
d'Aménagement du Territoire et de Mobilité (CCATM),

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,
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Considérant que, dans un souci d'une plus large participation de la population à la 
gestion de leur cadre de vie, la législation prévoit la possibilité pour les autorités 
communales de créer une CCATM,

Vu l'existence d'une telle Commission pour la Ville de Huy reconnue par Arrêté 
ministériel du 26 juin 2014,

Considérant l'article D.I.8 du Code susvisé stipulant que ''le Conseil communal 
décide le renouvellement de la Commission communale dans les 3 mois de son installation 
et en adopte le règlement d'ordre intérieur'',

Considérant que le nouveau Conseil communal a été installé le 3 décembre 2018 
suite aux élections du 14 octobre 2018,

Considérant l'article R.I.10-2 du CoDT qui stipule que ''le Collège communal 
procède à un appel public aux candidats dans le mois de la décision du Conseil communal 
d'établir ou de renouveler la Commission communale'',

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 30 novembre 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

- de renouveler la Commission consultative Communale d'Aménagement du Territoire et de 
Mobilité,
- de charger le Collège communal de lancer un appel public aux candidats conformément à 
l'article R.I.10-2 du CoDT,
- d'adresser copie de la présente délibération au SPW-DGO4 Direction de l'Aménagement 
Local, rue des Brigades d'Irlande, 1, à 5100 Jambes.

N° 10 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - ORGANISMES DE SANTÉ - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différents 
organismes de santé,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
organisme de santé, ci-après dénommé le bénéficiaire. 
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Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 871/332-02 "subsides aux organismes de 
santé" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 11 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - ASSOCIATIONS À CARACTÈRE SOCIAL - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différentes 
oeuvres à caractère social,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
oeuvre à caractère social, ci-après dénommée le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 8491/332-02 "subsides aux oeuvres à 
caractère social" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 
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N° 12 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - ANIMATIONS MUSICALES - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différentes 
animations musicales,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
animation musicale, ci-après dénommée le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 772/33203-02 "subsides aux animations 
musicales" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 13 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - OEUVRES POUR HANDICAPÉS - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
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bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différentes 
oeuvres pour handicapés,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
oeuvre pour handicapés, ci-après dénommée le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 833/332-02 "subsides aux Oeuvres pour 
handicapés" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 14 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - SOCIÉTÉS DE MUSIQUE - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différentes 
sociétés de musique,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :
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Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
société de musique, ci-après dénommée le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 772/332-02 "subsides aux organismes de 
santé" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 15 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - SOCIÉTÉS SPORTIVES - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différentes 
sociétés sportives,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
société sportive, ci-après dénommée le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 764/33201-02 "subsides aux organismes 
de santé" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 
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Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 16 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - SOCIÉTÉS PATRIOTIQUES - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différentes 
sociétés patriotiques,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
société patriotique, ci-après dénommée le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 763/33202-02 "subsides aux sociétés 
patriotiques" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 17 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - COMITÉS DES FÊTES - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,
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Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différents 
comités des fêtes,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
comité des fêtes, ci-après dénommé le bénéficiaire.

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement.

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 763/33201-02 "subsides aux comités des 
fêtes" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 18 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - GROUPEMENTS SENIORS - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différents 
groupements seniors,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,
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Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
groupement seniors, ci-après dénommé le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 762/33202-02 "subsides aux groupements 
seniors" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 19 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - ORGANISMES DE CULTURE ET LOISIRS - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différents 
organismes de culture et loisirs,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
organisme de culture et loisirs, ci-après dénommé le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 762/33201-02 "subsides aux organismes 
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de culture et loisirs" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 20 DPT. FINANCIER - FINANCES - RÉPARTITION DES SUBSIDES FINANCIERS 
QUI NE FIGURENT PAS NOMINATIVEMENT AU BUDGET DE L'EXERCICE 
2018 - GROUPEMENTS DE JEUNESSE - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 

Madame la Conseillère STADLER demande la parole. En ce qui concerne les 
mouvements de jeunesse, qui représente des valeurs de tolérance, elle a remarqué qu’une 
somme de 200 € était allouée au Patro et aux scouts de la Collégiale. Elle demande 
pourquoi on ne réfléchira pas à une aide ponctuelle supplémentaire. 

Monsieur l’Echevin MOUTON rappelle le contexte dans lequel ces points sont 
examinés. Il conseille aux associations qui le souhaitent d’introduire une demande motivée. 

Monsieur l’Echevin DOSOGNE ajoute qu’il ne faut pas oublier qu’il y a également 
les aides en nature en faveur notamment des mouvements de jeunesse. 

*
*    *

Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement ses articles L3331-1 à L3331-8,

Considérant qu'il ressort de ces dispositions, que les dispensateurs de subventions
sont tenus de se prononcer sur la nature, le montant et les conditions d'utilisation des 
subventions mais également sur la forme et le délai dans lesquels les justifications des 
bénéficiaires doivent être produites,

Attendu qu'il convient donc que, dans chaque cas, le conseil communal se 
prononce sur le principe, le Collège étant, de son côté, chargé du contrôle permettant de 
vérifier si les subventions ont bien été utilisées de façon adéquate,

Considérant l'aspect culturel et social des buts poursuivis par les différents 
groupements de jeunesse,

Vu la délibération du Collège communal du 30 novembre 2018 proposant la 
répartition des subsides communaux pour l'exercice 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er : La ville octroie une subvention selon le relevé joint à la présente, à chaque 
groupement de jeunesse, ci-après dénommé le bénéficiaire. 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention dans le cadre de ses activités et des frais 
inhérents à son fonctionnement. 

Article 3 : Afin de contrôler l'emploi du subside octroyé, le bénéficiaire transmettra au 
Collège communal au plus tard, à la fin du 1er semestre 2019, les justificatifs nécessaires. 

Article 4 : La subvention est engagée sur l'article 761/332-02 "subsides aux Groupements de
jeunesse" du service ordinaire du budget de l'exercice 2018. 

Article 5 : La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications 
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sur un compte financier ouvert au nom du bénéficiaire. 

Article 6 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

N° 21 DPT. FINANCIER - FINANCES - SUBSIDE À L'ORDINAIRE À L'ASBL "LE 
SERVICE D'ENTRAIDE FAMILIALE" (SEF) DANS LE CADRE DU PARTENARIAT
RELATIF AU PLAN DE COHÉSION SOCIALE POUR L'EXERCICE 2018 - 
DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-37,
§1er, alinéa 1er, 1° et L3331-1 à L3331-8,

Vu la délibération du 5 juillet 2013 par laquelle le Conseil communal décide de 
déléguer au Collège communal l'octroi des subventions qui figurent nominativement au 
budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l'autorité 
de Tutelle,

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des 
subventions par les pouvoirs locaux,

Vu la convention de partenariat relative à l'exécution du plan de cohésion sociale 
du 21 mars 2018 signée entre d'une part, la Ville de Huy, représentée par le Collège 
communal, et, d'autre part, l'asbl "le SEF" (Service d'Entraide Familiale), rue du Marché, 35, 
à 4500 Huy, représentée par Monsieur Jean-Luc Breda, responsable,

Considérant que cette convention prévoit notamment l'octroi d'une subvention de 
15.012,60 euros à ladite asbl,

Vu le montant inscrit à l'article 84011/332C-02 du budget ordinaire de l'exercice 
2018,

Sur proposition du Collège communal du 7 septembre 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er - La ville octroie à l'ASBL "Service d'Entraide Familiale" (SEF), ci-après dénommée
le bénéficiaire, une subvention de 15.012,60 euros dans le cadre de la convention de 
partenariat relative à l'exécution du plan de cohésion sociale 2018. 

Article 2 : Cette subvention sera liquidée par virement à un compte financier ouvert au nom 
de ladite asbl. 
La dépense sera imputée à l'article 84011/332C-02 du budget ordinaire de l'exercice 2018. 

Article 3 : La subvention devra être utilisée exclusivement pour des activités se situant dans 
le cadre de ladite convention. 

Toutes les pièces justificatives seront remises au Chef de projet du PCS pour la réalisation 
du rapport financier du plan de cohésion sociale qui doit être remis à la Région Wallonne 
pour le 31 mars de l'année qui suit l'année de l'exercice financier. 

Article 4 : Pour justifier l'utilisation de la subvention, au plus tard dans les 3 mois après la fin
de l'exercice comptable, le bénéficiaire transmet à la Ville de Huy, un rapport d'exécution 
relatif à l'exercice précédent, et spécifiquement des tâches pour lesquelles la collaboration 
avec la Ville de Huy a été mise sur pied ainsi qu'une note d'intention pour l'exécution 
desdites tâches pour l'exercice suivant. 
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Il y joindra ses bilans, comptes, rapports de gestion et situation financière et administrative 
pour l'exercice précédent, ainsi que les justificatifs d'emploi de la subvention et son rapport 
d'activités.

Article 5 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

Article 6 : La liquidation de la subvention est autorisée.

Article 7 : Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire.

N° 22 DPT. FINANCIER - FINANCES - SUBSIDE À L'ORDINAIRE À L'ASBL "SAINT-
VINCENT DE PAUL" DANS LE CADRE DU PARTENARIAT RELATIF AU PLAN 
DE COHÉSION SOCIALE POUR L'EXERCICE 2018 - DÉCISION À PRENDRE. 

Référence PST : IV.1.1.3 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-37,
§1er, alinéa 1er, 1° et L3331-1 à L3331-8,

Vu la délibération du 5 juillet 2013 par laquelle le Conseil communal décide de 
déléguer au Collège communal l'octroi des subventions qui figurent nominativement au 
budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l'autorité 
de Tutelle,

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des 
subventions par les pouvoirs locaux,

Vu la convention de partenariat relative à l'exécution du plan de cohésion sociale 
du 21 mars 2018 signée entre d'une part, la Ville de Huy, représentée par son Collège 
communal et d'autre part, l'ASBL "Saint-Vincent de Paul", rue des Foulons, 2 à 4500 - HUY, 
représentée par Monsieur Albert HEINE, responsable,

Considérant que cette convention prévoit notamment l'octroi d'une subvention de 
500,00 euros à ladite asbl,

Vu le montant inscrit à l'article 84011/332B-02 du budget ordinaire de l'exercice 
2018,

Sur proposition du Collège communal du 31 août 2018,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Article 1er - La ville octroie à l' ASBL "Saint-Vincent de Paul", ci-après dénommée le 
bénéficiaire, une subvention de 500,00 euros dans le cadre de la convention de partenariat 
relative à l'exécution du plan de cohésion sociale 2018. 

Article 2 : Cette subvention sera liquidée, par virement, à un compte financier ouvert au 
nom de ladite asbl. 

La dépense sera imputée à l'article 84011/332B-02 du budget ordinaire de l'exercice 2018. 

Article 3 : La subvention devra être utilisée exclusivement pour des activités se situant dans 
le cadre de ladite convention. 

Toutes les pièces justificatives seront remises au Chef de projet du PCS pour la réalisation 
du rapport financier du plan de cohésion sociale qui doit être remis à la Région Wallonne 
pour le 31 mars de l'année qui suit l'année de l'exercice financier. 
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Article 4 : Pour justifier l'utilisation de la subvention, au plus tard dans les 3 mois après la fin
de l'exercice comptable, le bénéficiaire transmet à la Ville de Huy, un rapport d'exécution 
relatif à l'exercice précédent, et spécifiquement des tâches pour lesquelles la collaboration 
avec la Ville de Huy a été mise sur pied ainsi qu'une note d'intention pour l'exécution 
desdites tâches pour l'exercice suivant. 

Il y joindra ses bilans, comptes, rapports de gestion et situation financière et administrative 
pour l'exercice précédent, ainsi que les justificatifs d'emploi de la subvention et son rapport 
d'activités.

Article 5 : Le bénéficiaire est tenu de se soumettre aux contrôles imposés par le Collège 
communal dans le cadre des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation. 

Article 6 : La liquidation de la subvention est autorisée.

Article 7 : Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire.

N° 23 DPT. FINANCIER - FINANCES - RAPPORT ANNUEL SUR LES SUBVENTIONS 
OCTROYÉES AU COURS DE L'EXERCICE 2018 PAR LE COLLÈGE COMMUNAL.
APPLICATION L1132-27§2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION.

Référence PST : IV.1.1.3 

Monsieur l’Echevin MOUTON expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller COGOLATI demande la parole. Il demande s’il serait possible
d’avoir un rapport sur les subventions qui ont été refusées. 

Monsieur l’Echevin MOUTON répond qu’il n’y a pas de soucis, le rapport est établi 
par le Collège. 

Monsieur le Bourgmestre répond que c’est difficile à mettre en place, il rappelle 
que les conseillers ont accès à tous les procès-verbaux du Collège. Ce rapport est établi par 
l’administration et il faut en parler avec les services. Le Collège examinera la possibilité.

*
*    *

Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-
37,§1er, alinéa 1er, 1 à 3°, et L3331-1 à L3331-8,

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi de 
subventions par les pouvoirs locaux,

Vu la délibération du 5 juillet 2013 par laquelle le Conseil Communal délègue au 
Collège Communal, pour la durée de la législation communale, l'octroi de subventions dans 
les circonstances visées à l'article L1112-37 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, à savoir :

- les subventions nominativement inscrites au budget,
- les subventions en nature,
- les subventions motivées par l'urgence ou en raison de circonstances impérieuses et 
imprévues,

Considérant que l'article L1112-37, §2, dispose que: "Chaque année, le Collège 
communal fait rapport au Conseil Communal sur :

1) les subventions qu'il a octroyées au cours de l'exercice, en vertu du présent article,
2) les subventions dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice, en vertu de l'article 
L3331-7",

Sur proposition du Collège communal,
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Prend acte du relevé des subventions communales octroyées au cours de 
l'exercice 2018 et joint à la présente délibération.

N° 24 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - RAPPORT SUR 
L'ADMINISTRATION ET LA SITUATION DES AFFAIRES DE LA VILLE POUR 
L'EXERCICE 2017-2018 - PRISE D'ACTE.
 
Le Conseil,

Prend acte du dépôt du rapport sur l'administration et la situation des affaires de 
la ville pour l'exercice 2017-2018.

N° 25 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 
2019 - RAPPORT SUR LE BUDGET (ARTICLE L1122-23 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION) - PRISE D'ACTE.

Référence PST : IV.1.1 
 
Le Conseil,

PREND ACTE du rapport dont le Collège a donné connaissance au début des 
débats sur le budget de la Ville pour l'exercice 2019.

N° 26 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGETS DE LA VILLE POUR LA 
LÉGISLATURE 2019-2024 - BALISE D'EMPRUNTS - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : IV.1.1 
 
Le Conseil,

Vu la délibération du 23 décembre 2002 par laquelle le Conseil communal a arrêté 
le plan de gestion de la Ville,

Vu la circulaire du 27 juin 2018 relative aux entités sous suivi du Centre Régional 
d’Aide aux Communes du Ministre des Pouvoirs locaux, et plus particulièrement ses 
dispositions relatives au respect de la balise d'emprunts, qui mentionne que "les communes 
sous plan de gestion (...) doivent refixer [une balise pluriannuelle] sur la législature 2019-
2024 par décision du Conseil communal",

Considérant que la circulaire susvisée fixe, pour les communes, le montant 
maximum de la balise pluriannuelle d'emprunt à 160,00 € par an par habitant,

Que le nombre d'habitants à prendre en compte pour ce calcul est celui fixé au 1er
janvier 2018,

Que le nombre d'habitants de la ville de Huy au 1er janvier 2018 s'élevait à 
21.293,

Statuant à l'unanimité,

DECIDE de fixer la balise d'emprunts pour la législature 2019-2024 à un montant 
de 20.441.280,00 euros (160,00 € x 6 années x 21.293 habitants).

 
 
N° 27 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 

2019 - DÉCISION À PRENDRE.
Référence PST : IV.1.1 

Monsieur l'Echevin MOUTON présente le budget sous forme de Power Point. 

Après cette présentation, Monsieur le Bourgmestre prend la parole. Il annonce qu’il
sera bref, Monsieur l’Echevin MOUTON ayant bien exposé les chiffres. Il remercie les 
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services de l’administration qui réussissent à présenter un budget en décembre, il remercie 
également l’ancien et le nouvel échevin des Finances. Les chiffres sont conformes à la 
réalité et on a en général plutôt de bonnes surprises. Les finances sont sous contrôle. 
L’opposition va dire que la dette augmente, en effet les projets sortent de terre et les 
emprunts sont souscrits aujourd’hui. Il est nécessaire de faire des investissements pour que 
la Ville grandisse. On a doté la Régie communale qui fait des choses qui se voit déjà : la 
réhabilitation du Centre Nobel, des acquisitions, des offres d’achats sont en cours, … On 
maintient l’emploi, c’est une grande responsabilité et il y a un engagement du Collège qui 
ne c’est pas démenti. Les taxes n’augmentent pas. On sait tous que les recettes dépendent 
en grande partie d’un seul contribuable. On a doté le Fonds Nucléaire, on a enclenché le 
développement de la Ville, tourné vers le patrimoine et le tourisme. Les grands dossiers 
prennent du temps, et l’exécution arrive aujourd’hui. On a été chercher beaucoup de 
subsides. L’auteur de projet de la piscine a été désigné, le projet du Quai Batta avance, on a
reçu une esquisse de l’auteur de projet. Il y a des choix importants à l’extraordinaire, 
comme les Ateliers Heine pour le confort des ouvriers, des routes, et des choix dans la 
politique du quotidien. On travaille sur l’attractivité de la Ville pour les entreprises. C’est 
important pour tout le bassin de Huy. On maintient les primes pour les familles mono-
parentales, on assure la subvention au CPAS, il y une vraie politique de sécurité, on a créé 
une école de devoirs, il y a des primes pour les économies d’énergie… Pour conclure, le 
Bourgmestre explique que le budget est sous contrôle, qu’il est prudent et qui donne aussi 
des perspectives en ce qui concerne l’émergence de Huy comme pôle capitale d’une région,
et que ce budget rencontre également les préoccupations des gens. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. Il remercie les services 
financiers pour leur travail et leur disponibilité. C’est un premier budget sensé marqué 
l’empreinte de la nouvelle majorité. En fait le budget confirme bien que c’est la même 
chose. Il y a 5 points positifs : le maintien de l’emploi, l’augmentation de la dotation au 
CPAS, les primes pour les familles mono-parentales, l’investissement dans les économies 
d’énergie ou on peut aller plus loin, et la réflexion sur l’après nucléaire à laquelle 
l’opposition aimerait être associé. Il y a également le versement de 500.000 € dans le fonds 
nucléaire.

Monsieur le Conseiller DEMEUSE rappelle que l’on ne peut plus compter sur les 
apports du SRI, qui ont permis la dotation au fonds nucléaire. Il y a cependant des points sur
lesquels il souhaite intervenir : 
- Il n’y a rien de neuf sauf des mesures contre les ASBL.
- En ce qui concerne la mobilité, il n’y a aucun budget
- Au niveau social, on ne voit rien venir alors qu’il y a eu la promesse d’un plan Marshall 
social
- En ce qui concerne le climat, on a voté le plan climat mais il n’y aucune ligne budgétaire 
pour sa mise en œuvre
- Il n’y a rien en ce qui concerne la participation citoyenne, il n’y a pas de traces de mise en 
œuvre des projets pour Statte. 

Le Conseiller a donc plusieurs craintes pour l’avenir : le budget est crédible sauf si il y a un 
impact de la fermeture des centrales, et cet impact sera négatif. En ce qui concerne le fonds
nucléaire, le Collège prévoit d’y puiser régulièrement dans le plan de gestion et il ne restera 
rien en 2025. La législature s’annonce difficile, les premiers touchés sont les ASBL où il y a 
des réductions sans concertation de subsides, sous le signe de l’arbitraire. On sait que tout 
le monde devra faire des efforts mais il n’y a pas de critères objectifs. Il relève les 12 % de 
diminution du budget de l’Office du Tourisme. 

Monsieur le Bourgmestre répond que l’on finance désormais un temps plein de 
direction de l’ASBL à la Ville et donc en net l’ASBL a plus qu’avant, la remarque du Conseiller
est inexacte. 

Le Conseiller DEMEUSE poursuit son intervention. Il cite d’autres exemples comme 
une diminution de 50.000 € à la crèche, diminution aux sports, au Centre culturel, la 
suppression de la Nuit des courts métrages, un budget très faible donc beaucoup de 
difficultés pour des associations, et ces économies ne servent pas à de nouveaux projets. La
dette augmente de 250 % pour se stabiliser à 1700 €/habitant comme en 2010, il est grand 
temps de mettre l’ensemble des forces vives autour de la table. Il faut faire confiance aux 
richesses des hutois et de l’administration. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Il ne reprendra tous les
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points développés déjà par Monsieur le Conseiller DEMEUSE. C’est un budget plus que 
prudent, à la limité préoccupant. Il salue le maintien de l’emploi mais ça devient difficile. Il 
est clair qu’avec l’état des dépenses, l’emploi ne pourra pas être maintenu sans les recettes
liées au nucléaire. La dotation de l’Office du Tourisme diminue, le Conseiller entend la 
réponse du Bourgmestre mais un des grands axes du développement annoncé de la Ville est
le tourisme. Le téléphérique est important, mais il faut aussi des personnes pour attirer les 
touristes. Rien n’est proposé en terme de frais de fonctionnement et de personnel à l’Office 
du Tourisme. Il pose 2 questions : pourquoi diminuer le subside de l’Atelier Rock ? Pourquoi 
augmenter la taxe sur les terres polluées ? Le Conseiller désapprouve la taxe sur la 
suppression d’emplacements de parking qu’il trouve vraiment discriminatoire. Cela va créer 
des chancres. A l’extraordinaire, il y a 15,4 millions d’euros d’investissements dont 7,2 
millions de report et 7 millions pour le téléphérique, ce qui laisse 1, 2 millions d’euros pour 
des réels investissements nouveaux de 2019, et là dedans il n’y a pas beaucoup de routes. 
Les gens se demandent se que l’on fait pour eux. Les trous de la route qui avaient été 
relevés pendant la campagne sont toujours là.

Monsieur le Conseiller GARCIA OTERO demande à son tour la parole. L’analyse du 
budget a bien été déblayée par les collègues de l’opposition. Il y a 14 jours, le Conseiller 
disait que serait attentif à l’emploi public, aux logements, au caractère convivial et solidaire 
de la ville. Il n’y a pour lui aucun espoir dans ce budget. On n’a pas écouté les besoins des 
hutois, il y a toujours 200 personnes sur la liste d’attente pour les logements publics, les 
hutois demandent des logements et pas un téléphérique à 7 millions d’euros. Il n’y a pas de 
logements pour des familles mono-parentales ou recomposées et il y a une augmentation de
67 % de RIS en 10 ans, il y a une urgence pour trouver des emplois, domaine dans lequel il 
n’y aucun projet ambitieux. La Ville de Huy est une ville de nucléaire, leur 7 % des citoyens 
s’éclairent avec un compteur à carte. La centrale se ferme toute seule, avec 13 millions 
dans le fonds nucléaire on n’ira pas loin, le Collège n’a rien prévu pour remplacer ces 
recettes et ce ne sera pas le tourisme qui va sauver la ville. On ne sera pas la Costa del 
Hoyoux. Le Conseiller relève également la diminution de la dotation de la crèche de 50.000 
€, alors que les membres de l’ASBL n’étaient pas au courant, ils vont perdre 2,5 temps plein.
Le Conseiller rappelle que les crèches privées coûtent plus chères. 

Monsieur le Bourgmestre répond que ce n’est pas exact qu’il y aura des pertes 
d’emplois à la crèche, ce sont des rumeurs. 

Monsieur le Conseiller GARCIO OTERA poursuit son intervention. Il est heureux que
l’on investisse dans des caméras de surveillance pour les vols. Mais cependant il n’y a plus 
de permanences et pas de policiers de proximité et sinon qu’il y a des caméras il faut 
quelqu’un derrière. Le Conseiller relève également qu’il n’y a qu’une seule ambulance à la 
Zone HEMECO.

Monsieur le Conseiller CHARPENTIER demande à son tour la parole. C’est le 
premier budget de la nouvelle majorité. On continue à alimenter le fonds nucléaire. Il y a 
beaucoup de critiques, un peu de tout dans tous les sens et parfois contradictoires. Il relève 
les projets du quartier nord, du quadrilatère, d’autres quartiers vont encore changer. En ce 
qui concerne la taxe parking, il rappelle qu’elle est importante pour permettre de prendre en
charge le coût de l’augmentation du parking public quand il n’y a pas de places de parking 
dans les investissements privés. En ce qui concerne les économies d’énergie, il y a des 
investissements considérables et en ce qui concerne le logement, le Collège mène une 
politique efficace pour inciter à la rénovation des bâtiments. C’est une politique 
constructive, qui donne la suite des projets déjà lancés et également lance de nouveaux 
investissements. C’est un budget prudent et constructif mais le Conseiller reste inquiet par 
rapport à la Centrale.

Monsieur le Conseiller DETHINE demande à son tour la parole. Dans un délai 
restreint, un budget 2019 ambitieux et responsable, tourné vers l’avenir a pu être établi. Le 
contexte est difficile, le Collège a fait le choix de maintenir l’emploi et il n’y a pas de 
nouvelles taxes. Le budget marque son soutien aux plus démunis. Il faut optimaliser et 
rationaliser les entités consolidées. Il n’y a pas de promesses déraisonnables, on maintien le
nombre de policiers, il y a des mesures en faveur du commerce, on maintient l’école des 
devoirs pour les élèves du secondaire, il y a toujours le projet immersion. En ce qui concerne
les parkings, il y en aura, celui de la bibliothèque va être rénové, celui du Pont de l’Europe 
sera réalisé. La revitalisation des quartiers se poursuit et on conserve la prime pour les vélos
électriques même si à titre personnel, le Conseiller pense que cette prime touche plutôt des 
personnes aisées. En ce qui concerne la mobilité douce, il y a le projet VICIGAL. Il y a 
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également des primes pour les familles mono-parentales. Le plan de ville est en route et il y 
a également des réfections de voiries prévues. Le Conseiller est conscient des enjeux d’une 
ville capitale d’un pôle régional, des enjeux à venir en ce qui concerne l’emploi et les 
personnes âgées. On va encore investir et malgré la perte de recettes, on maintient l’emploi
public. Le Conseiller se dit déçu, il pensait que le cabinet de l’ombre ECOLO allait amener 
des idées mais il ne voit rien venir. 

Monsieur l’Echevin MOUTON répond aux divers intervenants que l’on est en 
décembre, et pour le PTB s’est Saint-Nicolas et Père Noël à la fois. Quand on dit que le 
public n’est pas intéressé par le téléphérique, il est consterné. Il est vital de faire venir des 
touristes pour relancer l’économie. Il est facile de dire qu’il n’y a qu’à faire des logements. 
En ce qui concerne les taxes, un tiers vient des recettes de la Centrale Nucléaire. On est au 
début de la législature et va devoir rétablir un programme stratégique transversal et un 
nouveau plan de gestion. On prépare l’après nucléaire, le marché est attribué. En ce qui 
concerne les voiries, on attend les instructions pour le nouveau plan PIC. En ce qui concerne 
l’Atelier Rock, il y avait eu un subside spécial en 2018 pour les 30 ans de l’ASBL. En ce qui 
concerne les taxes sur les terres polluées, on prévoit un deuxième site, ce qui augmentera 
les recettes et en ce qui concerne les ASBL, les réductions ne sont pas faites pour les plaisirs
mais certaines ASBL n’avaient introduit de demande de subside. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau parole. Cela fait 3 ans que on 
attend le parking du Pont de l’Europe et il ne peut laisser passer les propos de Monsieur le 
Conseiller CHARPENTIER. Les personnes qui achètent des immeubles ne sont pas des gros 
propriétaires qui essayent de gagner plus d’argent mais font un petit investissement. Il 
salue le travail des services et rappelle qu’il avait soutenu l’échevin MOUTON lors du switch 
avec l’ancien échevin des finances, il salue ses compétences. Il salue le dossier du 
téléphérique et le maintien de l’emploi public, il est important que Huy soit un pôle. En 
conséquence, le groupe POURHUY ne votera pas contre le budget mais s’abstiendra en 
laissant le bénéfice du doute. 

Monsieur le Bourgmestre répond qu’il prend ça comme une abstention positive. Le 
PTB est fidèle à son créneau, il n’apporte pas de solutions et n’écoute pas les réponses, il 
n’écoute pas quand on dit que le téléphérique est subsidié à 90 %. En ce qui concerne 
l’intervention d’ECOLO, le Bourgmestre rappelle que l’on est prévenu par la Centrale des 
demandes de dégrèvement introduite auprès du Fédéral. Le Fonds nucléaire est un matelas 
pour amortir la diminution des recettes. On a mis en œuvre des mécanismes de 
concertation. La centrale, ce n’est pas seulement la taxe mais aussi de l’emploi. Le tourisme
ne sera pas la seule manne. Il rappelle qu’il a parlé d’un pôle d’attractivité pour les 
entreprises. Le délai pour créer un logement public est de 7 ans, et on a une des AIS les plus
fortes, le Bourgmestre rappelle également que l’on a réquisitionné des immeubles et que 
l’on effectue un contrôle de la qualité de logements par les écopasseurs. Le PTB est un parti 
uniquement de slogan. 

Monsieur le Conseiller GARCIA OTERA demande à nouveau la parole. Pour lui, le PS
est un parti du passé. 

Monsieur le Bourgmestre répond qu’il a entendu une offre constructive d’ECOLO 
de relever les défis de la législature. Souvent, on règle les problèmes quant ils arrivent mais 
il faut pouvoir anticiper. La ville va faire son effort. L’emploi représente 46 % des dépenses 
et le CHRH le plus gros employeur de la ville, c’est cela défendre l’emploi public. En ce qui 
concerne les ASBL, il ne s’agit pas de mesures d’austérité mais on est parti des comptes, on 
ajuste si il y a des bonis comme c’est le cas à la crèche et aux sports. Si il y a des soucis, on 
fera des ajustements. En ce qui concerne le cinéma en plein air, il faut faire des choix et 
éviter des doublons. Le Centre culturel et les services de la ville doivent être plus concertés. 
Il y a d’autres associations qui n’existent plus. En ce qui concerne Statte, l’affiche projet 
arrive à terme mais il faut maintenant une promesse de subsides. Cela va avancer petit à 
petit. La philosophie est globale, on donne une orientation sur les atouts de la ville. En ce 
qui concerne le tourisme, on augmente le temps de travail de la directrice de l’Office du 
Tourisme. On voit évoluer les quartiers et le cadre de vie. La prime de mobilité du personnel 
était peu utilisée. En ce qui concerne les remarques sur le pouvoir d’achat, ce n’est pas une 
compétence communale. Certains règlements seront revus comme celui des primes en 
faveur des familles mono-parentales. Il n’est pas sourd aux remarques constructives sauf si 
on est dans le slogan. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande à nouveau la parole. Il entend 



601

l’ouverture et l’appel de ses vœux. Une volonté doit être imprimée dans le budget et on ne 
le sent pas à l’heure actuelle. En ce qui concerne le fonds nucléaire, il est inquiet qu’il 
disparaisse en 2025. Il relève également qu’il y a quand même 2,9 millions d’euros 
d’investissements sans subsides. Le défit nucléaire doit être relevé avec tous les secteurs. 
En ce qui concerne les ASBL, il y a certains comptes en boni mais ce n’est pas le cas de 
toutes et surtout cela n’a pas été concerté. Le Conseiller rappelle que le dialogue est 
important, rattrapons-nous maintenant. Il demande également pourquoi on n’a pas inscrit 
de budget participatif ou une coopérative énergie. 

*
*    *

Le Conseil,

Vu la Constitution, en ses articles 41 et 162,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en ses articles 
L1122-23, L1122-26, L1122-30, et sa Première partie, livre III,

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général 
de la comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation,

Vu le projet de budget établi par le Collège communal,

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général
de la Comptabilité communale,

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 décembre
2018 conformément à l'article L1124-40 §1,3° et 4° du CDLD,

Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier en date du 7 décembre 2018 et 
joint en annexe,

Attendu qu'en application de l'article L1122-23, §2 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, le Collège veillera à la communication aux organisations 
syndicales, par courrier et via une séance d'information, du présent budget dans les cinq 
jours de son adoption et avant sa transmission aux autorités de tutelle,

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites 
par l'article L1313-1 du code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Considérant que le budget doit être voté pour le 31 décembre au plus tard et 
soumis à la tutelle pour le 15 janvier au plus tard,

Après en avoir délibéré en séance publique,

Statuant par 15 voix pour, 8 voix contre et 2 abstentions,

DECIDE :

Article 1er - D'arrêter, comme suit, le budget communal de l'exercice 2019 :

1. Tableau récapitulatif

Service
ordinaire

Service
extraordinaire

Recettes exercice proprement 
dit

46.967.809,56 15.106.741,29

Dépenses exercice proprement
dit

46.092.593,58 15.450.362,89

Boni/mali exercice proprement
dit

875.215,98 -343.621,60

Recettes exercices antérieurs 406.940,94 157.598,69

Dépenses exercices antérieurs 712.505,10 2.171,13
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Prélèvements en recettes 0,00 343.621,60

Prélèvements en dépenses 343.621,60 0,00

Recettes globales 47.374.750,50 15.607.961,58

Dépenses globales 47.148.720,28 15.452.534,02

Boni/mali global 226.030,22 155.427,56

2. Tableau de synthèse (Service ordinaire)

Budget précédent Après la dernière 
M.B.

Adaptations 
en +

Adaptations 
en -

Total après 
adaptations

Prévisions des recettes 
globales

49.801.350,82 405.173,44 0,00 50.206.524,26

Prévisions des dépenses 
globales

49.801.350,82 0,66 1.768,16 49.799.583,32

Résultat présumé au 
31/12 de l'exercice n-1

0,00 405.172,78 -1.768,16 406.940,94

3. Tableau de synthèse (Service extraordinaire)

Budget précédent Après la dernière 
M.B.

Adaptations 
en +

Adaptations 
en -

Total après 
adaptations

Prévisions des recettes 
globales

24.461.345,86 0,00 0,00 24.461.345,86

Prévisions des dépenses 
globales

24.305.918,30 0,00 0,00 24.305.918,30

Résultat présumé au 
31/12 de l'exercice n-1

155.427,56 0,00 0,00 155.427,56

4. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées

Dotations approuvées par 
l'autorité de tutelle

Date d'approbation du budget 
par l'autorité de tutelle

CPAS 4.181.820,59 Point à un prochain CC

Fabriques d'église

- La Collégiale Notre-Dame 102.778,10 13/11/18

- Saint-Pierre 19.586,12 21/08/18

- Saint-Remi 37.168,86 13/11/18

- Saint-Etienne 23.074,46 13/11/18

- Notre Dame de la Sarte 6.639,18 13/11/18

- Saint-Julien 8.065,15 13/11/18

- Saint-Léonard 4.509,19 21/08/18

- Saint Germain 4.443,31 13/11/18

- Gives 5.707,74 13/11/18

- Solières 7.769,96 13/11/18

- Sainte-Gertrude 13.309,03 13/11/18

- Sainte-Marguerite 9.288,47 13/11/18

- Notre Dame Assomption-
Forges (Marchin)

416,88 21/08/18

- Eglise évangélique et 
protestante

0,00 13/11/18

Zone de Police 4.577.364,21 Point au CC du même jour

Article 2 - De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle et au directeur 
financier.



603

N° 28 DPT. FINANCIER - FINANCES - PLAN TONUS COMMUNAL - MISE À JOUR DU 
PLAN DE GESTION SUITE À L'ARRÊT DU BUDGET DU SERVICE ORDINAIRE 
2019 - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : IV.1.1 
 
Le Conseil,

Vu la délibération du 23 décembre 2002 par laquelle le Conseil communal a arrêté 
le plan de gestion de la Ville,

Vu la note de méthodologie arrêtée par le Gouvernement wallon qui stipule que 
lors de chaque décision en matière budgétaire, le plan de gestion doit être adapté,

Vu le budget du service ordinaire pour l'exercice 2019,

Attendu qu'il y a lieu d'intégrer le résultat du budget pour l'exercice 2019 (service 
ordinaire) dans le tableau de bord et d'adapter les prévisions ultérieures sur cette base,

Statuant par 15 voix pour, 8 voix contre et 2 abstentions,

Arrête comme annexé le tableau de bord dans lequel est intégré le résultat du 
budget de l'exercice 2019 (service ordinaire).

N° 29 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
POUR L'EXERCICE 2019 DE LA ZONE DE POLICE - RAPPORT SUR LE 
BUDGET (L1122-23 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION ET 28 DE LA L.P.I.).

Référence PST : IV.1.1.1 
 
Le Conseil,

Statuant à l’unanimité,

Prend acte du rapport dont Monsieur l’Echevin des Finances a donné connaissance
au début des débats sur le budget.

N° 30 DPT. FINANCIER - FINANCES - BUDGET ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
POUR L'EXERCICE 2019 DE LA ZONE DE POLICE - APPROBATION.

Référence PST : IV.1.1.1 
 
Le Conseil,

Vu le projet de budget de la Zone de Police établi par le Collège communal,

Vu les montants des dotations fédérales 2019 prévues par la Circulaire 
Ministérielle PLP 56 inscrits dans le budget 2019,

Vu la dotation communale, d'un montant de 4.577.364,21 €, destinée à équilibrer 
le budget 2019 de la Zone de Police de Huy,

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 11 du Règlement général
de la Comptabilité communale,

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites 
par l'article L1313-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Considérant que le budget doit être voté pour le 31 décembre au plus tard et 
soumis à la tutelle pour le 15 janvier au plus tard,

Après en avoir délibéré en séance publique,

Statuant à l'unanimité,
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Article 1er
D'arrêter, comme suit, le budget de la Zone de Police de l'exercice 2019 :

1. Tableau récapitulatif

 Service
ordinaire 

 Service
extraordinaire 

Recettes exercice proprement 
dit

 8.577.975,55 561.469,42

Dépenses exercice proprement
dit

  8.701.174,48 565.000,00

Boni/Mali exercice proprement 
dit

-123.198,93 -3.530,58

Recettes exercices antérieurs 123.198,93 3.513,58

Dépenses exercices antérieurs 0,00 0,00

Recettes globales  8.701.174,48 565.000,00

Dépenses globales   8.701.174,48 565.000,00

Boni/Mali global 0,00 0,00

La présente délibération ainsi que le budget 2019 seront soumis pour approbation 
à Monsieur le Gouverneur de la Province, Monsieur le Ministre de l’Intérieur et à Monsieur le 
Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction Publique.

N° 31 DPT. FINANCIER - FINANCES - EXERCICE DE LA TUTELLE SUR LA PREMIÈRE
MODIFICATION BUDGÉTAIRE DES SERVICES ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE DU CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE POUR 
L'EXERCICE 2018 - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : IV.1.1 
 
Madame la Présidente du CPAS, membre du Conseil de l'Action Sociale, ne participe pas au 

vote.

*
*    *

Le Conseil,

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale, 
notamment l'article 88 par.2 à 4,

Vu le décret du 23 janvier 2014 adopté par le Parlement wallon modifiant certaines
dispositions de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale en 
matière de tutelle administrative sur les décisions des Centres Publics d'Action Sociale,

Vu le projet de modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire 
pour l'exercice 2018 arrêté par le Conseil de l'Action Sociale en sa séance du 29 novembre 
2018, parvenu complet à l'autorité de tutelle le 3 décembre 2018,

Statuant à l'unanimité, le nombre de votants étant de 24

DECIDE :

Article 1er - La première modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire du 
Centre Public d'Action Sociale pour l'exercice 2018 est approuvée aux chiffres suivants :

Au service ordinaire

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 15.386.404,35 15.386.404,35 0,00 €
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€ €

Augmentatio
ns

1.522.606,89 € 950.740,35 € 571.866,54 €

Diminutions 1.035.073,08 € 463.206,54 € -571.866,54 €

Résultat 15.873.938,16
€

15.873.938,16
€

0,00 €

L'intervention communale pour l'exercice 2018 est désormais fixée à la somme de 
3.805.823,63 €, montant inférieur au montant initial.

Au service extraordinaire

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 102.500,00
€

102.500,00
€

0,00 €

Augmentatio
ns

194.779,82
€

194.779,82
€

0,00 €

Diminutions 25.000,00 € 25.000,00 € 0,00 €

Résultat 297.279,82
€

297.279,82
€

0,00 €

Article 2 : Mention de cette délibération sera portée au registre des délibérations du Conseil 
de l'Action Sociale en marge de l'acte en cause.

*
*    *

M.  le Conseiller LALOUX sort de séance.

*
*    *

 
N° 32 DPT. FINANCIER - FINANCES - ACHAT DE CARBURANT - APPLICATION DE 

L'ARTICLE L1311-5 - APPROBATION.
Référence PST : IV.1.1 

Monsieur l’Echevin MOUTON expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller COGOLATI demande la parole. Il a appris que la Ministre DE 
BUE lance un projet verdissement de la flotte communale. Il demande quelle réponse la Ville
donnera à cet appel à projet. 

Monsieur le Bourgmestre répond que l’on a reçu la circulaire et qu’on a demandé 
aux services de faire des propositions. 

Monsieur le Conseiller GARCIA OTERA demande la parole. Le PTB soutiendra ce 
type de projet. 

*
*    *

Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Considérant que le crédit relatif à l'achat de carburant est en négatif suite 
notamment à l'augmentation du prix des carburants et que le disponible de l'enveloppe 
budgétaire dont il fait partie est insuffisante ;

Considérant qu'un montant a été inscrit en seconde modification budgétaire pour 
l'achat d'huiles et de carburant permettant ainsi de faire face aux dépenses futures et de 
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rééquilibrer l'enveloppe;

Considérant qu'en attendant l'approbation des secondes modifications 
budgétaires, il y a lieu de maintenir les véhicules en état de service en les approvisionnant 
en carburant ;

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à 
des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 
sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge 
d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non 
la dépense ;

Vu la demande d'approbation du Collège communal en date du 16 novembre 2018
sur la prise en charge de la somme estimée de 50.000 euros TVA comprise relative aux 
commandes de carburant restant à effectuer jusque la fin de l'année 2018;

Considérant que le marché de carburant a été confié à la firme COMFORT ENERGY,
Rue du Marché Couvert 14 à 6600 Bastogne par décision du Collège communal du 26 août 
2016 en vertu de la convention conclue entre le SPW-DGT2 et la Ville le 18 avril 2012;

Statuant à l'unanimité,

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, de la délibération du Collège communal du 16 novembre 
2018 marquant son accord sur les commandes de carburant pour un montant estimé de 
50.000 euros à intervenir entre le 13 novembre 2018 et la fin de l'année 2018.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L 1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale
et de la Décentralisation, la dépense de 50.000,00 €, 21% TVA comprise.

*
*    *

 M. le Conseiller RORIVE sort de séance.

*
*    *

N° 33 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - PROGRAMMATION 2014-2020
DES FONDS STRUCTURELS EUROPÉENS - DOSSIER FEDER "LA GARE DE 
HUY DE HUY COMME NŒUD MULTIMODAL" - RÉAMÉNAGEMENT DE LA 
LIAISON ESCALIER GARE SNCB ET CENTRE-VILLE" - RÉALISATION D'ESSAIS
EN VUE D'ACCORDER LA RÉCEPTION PROVISOIRE - COMMUNICATION DE 
LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 7 DÉCEMBRE 2018 EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE 
LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu sa décision du 12 mai 2014 décidant d'introduire le dossier établi par la 
Conférence des Élus intitulé "La gare de Huy comme nœud multimodal" dans le cadre de 
l'appel à projet pour la programmation 2014-2020 des Fonds Européens (FEDER) ;

Vu la décision de la Commission Européenne, du 29 octobre 2014, portant 
approbation de l'accord de partenariat pour la Belgique ;

Vu l'approbation par la Commission Européenne, le 16 décembre 2014, du 
programme opérationnel FEDER "Wallonie-Bruxelles 2020.EU" ;
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Vu la décision du Gouvernement wallon, du 3 décembre 2015 :

- approuvant le portefeuille de projets "la gare de Huy comme nœud multimodal" ainsi que 
les 3 projets qui le constituent,
- adoptant le projet d'arrêté octroyant une subvention à la Ville de Huy en vue notamment 
de la mise en oeuvre du projet "Liaisons escalier gare et centre-ville" du portefeuille "La 
gare de Huy comme nœud multimodal" dans le cadre du Programme opérationnel FEDER 
2014-2020 pour la Wallonie ;

Vu sa délibération, du 5 juillet 2016, décidant :

- d'approuver le cahier des charges n°4730/364-2 et le montant estimé de 301.235,86 €, 
TVA comprise, pour le marché "Réaménagement de la liaison escalier gare SNCB et Centre-
ville",
- de marquer son accord sur le devis, au montant de 59.387,80 €, TVA comprise, dressé par 
la société RESA pour l'extension de l'éclairage public entre la gare et la Vieille chaussée de 
Statte,
- de choisir l'adjudication ouverte comme mode de passation du marché,
- de solliciter une subvention pour ces marchés auprès de l'administration fonctionnelle du 
Service Public de Wallonie - DG01 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction 
des Voiries Subsidiées, boulevard du Nord 8 à 5000 Namur ;

Considérant que la subvention octroyée dans le cadre de ce projet sera de 
331.273,70 € et répartie comme suit :

- 147.232,70 € à charge du FEDER,
- 184.041 € à charge de la Wallonie ;

Vu la décision du Collège communal, du 27 octobre 2017, relative à l'attribution du
marché “Réaménagement de la liaison Escalier Gare SNCB et Centre-ville (Dossier FEDER)” 
à la S.A. AB TECH, rue de l'Indépendance 83 à 4020 Liège pour le montant d’offre contrôlé et
corrigé de 289.206,49 € hors TVA ou 349.939,85 €, 21% TVA comprise ;

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le 
cahier des charges N° 4730/364-2 ;

Considérant que les travaux ont commencé le 12 février 2018 ;

Vu le courrier, du 12 septembre 2018, de la S.A. AB TECH sollicitant la réception 
provisoire des travaux ;

Considérant qu'une date de réception provisoire a été fixée au 5 octobre 2018, en 
présence également du Service Public de Wallonie - DGO1 - Département des 
Infrastructures Subsidiées - Direction des Voiries Subsidiées ;

Attendu que lors de cette réception provisoire, il a été constaté que les essais 
prévus au Qualiroutes n'ont pas été réalisés ;

Considérant que ces différents essais sont à réaliser avant d'effectuer la réception 
provisoire, sous peine de perdre le subside : 

- la résistance à la compression et l'épaisseur des fondations en béton maigre,
- la portance du fond de coffre et de la (sous-) fondation,
- la composition et l'épaisseur des fondations en empierrement ;

Vu sa délibération, du 16 novembre 2018, approuvant la suspension des travaux à 
partir du 18 octobre 2018 et ceci pour une durée indéterminée pour la raison suivante : 
Incapacité de réaliser la réception provisoire sans avoir réalisé des essais préalables ;

Considérant l'article 92 § 2 du Qualiroutes (Chapitre A - clauses administratives), 
stipulant qu'au cas où les résultats des vérifications des réceptions techniques et des 
épreuves prescrites ne sont pas connus dans un délai de 120 jours après l'achèvement des 
travaux, le pouvoir adjudicateur ne pourra s'opposer à l'octroi de la réception provisoire de 
ce fait ; la réception provisoire sera dans ce cas octroyée sans préjudice des conséquences 
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pour l'adjudicataire des résultats des vérifications le cas échéant non satisfaisants ;

Attendu que les essais font partie des vérifications des réceptions techniques ;

Considérant que ce dossier doit être clôturé au plus vite afin de respecter les 
délais susmentionnés ; passé ce délai, la Ville ne pourra plus engager de procédures à 
l'encontre de l'entrepreneur en cas de travaux non conformes ;

Vu la délibération du Collège communal du 7 décembre 2018 attribuant le marché 
de réalisation d'essais dans le cadre du chantier de réaménagement de la liaison escalier 
gare et centre-ville, à la société Labomosan, au montant de 1.784,75 €, TVA comprise ;

Considérant qu'un crédit de 5.000 € a été inscrit lors des secondes modifications 
budgétaires, article 421/732-60 (projet n°20160017) ;

Attendu que pour notifier ce marché, les secondes modifications budgétaires 
doivent être approuvées par l'autorité de tutelle ;

Considérant qu'afin de ne pas être sanctionné et risquer de perdre le subside, il 
est impératif de commander les essais au plus vite ;

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, de la délibération du Collège communal du 7 décembre 
2018 décidant d'attribuer le marché de réalisation d'essais dans le cadre du chantier de 
réaménagement de la liaison escalier gare et centre-ville, à la société Labomosan, au 
montant de 1.784,75 €, TVA comprise.

Article 2 : Approuve,en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, cette dépense.

*
*    *

 
M. le Conseiller LALOUX rentre en séance.

*
*    *

N° 34 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - RÉNOVATION DES FAÇADES 
DE L'ÉCOLE DE HUY'SUD - PAIEMENT DES HONORAIRES - 
COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 30 
NOVEMBRE 2018 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU CODE DE 
LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Collège communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la décision du Collège communal du 15 juin 2015, attribuant le marché de 
services relatif à l'étude pour des travaux d'isolation à l'école de Huy'Sud à la société 
ARCOPLAN pour un montant d'honoraires de 4,96 % ;

Vu la délibération n°140 du Collège communal du 30 novembre 2018 décidant :

- de prendre en charge la facture d'honoraires (n°3666), du 9 octobre 2018, émanant de la 
société ARCOPLAN, au montant de 2.625,59 € relative au paiement des honoraires 
recalculés suite à l'établissement du décompte final des travaux de rénovation des façades 
de l'école de Huy'Sud,
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- de transmettre cette dernière lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ;

Considérant qu'afin d'éviter des frais d'intérêt de retard, le prestataire doit être 
payé dans le délai prévu par l'arrêté royal d'exécution des marchés publics ;

Statuant à l'unanimité,

Décide :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, de la délibération n°140 du Collège communal du 30 
novembre 2018 marquant son accord sur la facture d'honoraires du Bureau d'Études 
ARCOPLAN, au montant de 2.625,59 €, TVA comprise.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, cette dépense.

 
 
N° 35 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - RÉNOVATION DES FAÇADES 

DE L'ÉCOLE DE HUY'SUD - DÉCOMPTE FINAL - COMMUNICATION DE LA 
DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 9 NOVEMBRE 2018 EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE 
LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION - APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu sa délibération du 12 avril 2016 approuvant les conditions, le montant estimé 
et la procédure de passation (adjudication ouverte) du marché "Rénovation des façades de 
l'école de Huy-Sud";

Vu la décision du Collège communal du 8 juillet 2016 relative à l'attribution du 
marché précité à la S.A. HULLBRIDGE ASSOCIATED, rue de Piéton 71 à 6183 Trazegnies pour
le montant d’offre contrôlé de 867.075,02 €, 6% TVA comprise ;

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le 
cahier des charges N° 4031/92bis ;

Considérant que lors de sa séance du 9 février 2018, le Collège communal a 
approuvé plusieurs décomptes relatifs à des travaux supplémentaires pour ce marché (le 
montant total de ces avenants dépassant de 5,56 % le montant total d'attribution) ;

Attendu que ces avenants sont pour la plupart relatifs à des besoins de sécurité, 
du maintien de l'occupation des lieux et/ou des besoins d'adaptation de mise en oeuvre des 
travaux ; 

Attendu que ces décomptes sont introduits au fur et à mesure des états 
d'avancement ;

Vu la délibération n°133 du Collège communal du 9 novembre 2018 décidant :

- d'approuver l'état final des travaux de rénovation des façades de l'école de Huy-Sud, au 
montant de 963.662,51 €, TVA comprise et dont 3.583,76 € TVA comprise restent à payer,
- de transmettre cette dernière lors d'un prochain Conseil communal pour approbation de la 
dépense en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ;
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Considérant que le crédit permettant cette dépense, inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2016, article 722/724-52, est insuffisant ;

Considérant que le non paiement de la facture correspondant à l'état final des 
travaux de rénovation des façades de l'école de Huy-Sud, au montant de 3.583,76 €, TVA 
comprise, engendrerait des frais d'intérêts de retard de paiement et pourrait entraîner des 
frais de justice ;

Statuant à l'unanimité,

Décide :

Article 1er : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, de la délibération n°133 du Collège communal du 9 
novembre 2018 marquant son accord sur le décompte final des travaux de rénovation des 
façades de l'école de Huy-Sud, établi par la société HULLBRIDGE ASSOCIATED, au montant 
963.662,51 €, TVA comprise et dont 3.583,76 € TVA comprise restent à payer.

Article 2 : Approuve,en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, cette dépense.

*
*    *

 
M. le Conseiller RORIVE rentre en séance.

*
*    *

 
N° 36 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - FONCTIONNEMENT PARC 

AUTOMOBILE - ACHAT DE FOURNITURES DIVERSES POUR LES VÉHICULES 
– COMMUNICATION DE DÉLIBÉRATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL DES 16, 
23 ET 30 NOVEMBRE 2018 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU 
CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION – 
APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Considérant que le crédit "Fonctionnement Parc Automobile" n'est plus disponible 
suite au déficit de l'enveloppe budgétaire dont il fait partie, insuffisance due à la forte 
augmentation du coût des carburants ;

Considérant qu'un montant a été inscrit en seconde modification budgétaire pour 
l'achat d'huiles et de carburant, permettant ainsi de rééquilibrer l'enveloppe ;

Considérant qu'en attendant l'approbation des secondes modifications 
budgétaires, il y a lieu de maintenir les véhicules en état de service ;

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à 
des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 
sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge 
dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non 
la dépense ;

Vu la délibération n°113 du Collège communal du 16 novembre 2018 marquant 
son accord sur les bons urgents suivants :

- au montant de 71,67 €, TVA comprise, pour l'achat, auprès des Ets. ATELIER RC, d'un 
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tuyau de pression, pour le véhicule-grue Scania, immatriculé 1 JLZ 675 (suite à la rupture du
tuyau de pression de la grue, le capteur de sécurité est défaillant et rend la grue 
inutilisable),
- au montant de 46,19 €, TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE, relatif au remplacement 
d'un feu arrière gauche complet, pour le véhicule Peugeot Boxer (utilisé par le Service 
« Festivités »), immatriculé 1 LEE 360,
- au montant de 605,27 €, TVA comprise, des Ets. QTEAM ANDENNE, relatif au 
remplacement de 2 pneus et du montage, pour le véhicule IRISBUS (bus scolaire utilisé 
quotidiennement pour le ramassage scolaire, ), immatriculé KPY-557,
- au montant de 163,53 €, TVA comprise, des Ets. WANZE-MOTOR, relatif au remplacement 
d'un miroir rétroviseur supérieur et inférieur, côté passager, pour le véhicule Ford Transit 
(utilisé par le Service Voirie), immatriculé 1 CNO 374,
- au montant de 27,54 €, TVA comprise, pour l'achat, auprès des Ets. MOTOR SERVICE, d'un 
jeu d'essuie-glace, pour le véhicule Ford Transit (utilisé par le Service Bâtimenst - 
chauffagistes), immatriculé RLC-492 ;

Vu la délibération n°158 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur les bons urgents suivants :

- au montant de 87,07 €, TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE, relatif à l'achat d'une 
mâchoire de freins, pour le véhicule Citroën Berlingo ( ndispensable d'acquérir cette pièce, 
afin que le véhicule satisfasse son passage à l'autosécurité),
- au montant de 105,54 €, TVA comprise, des Ets. INITIAL AUTO, relatif à l'achat d'une 
antenne et au remplacement du feu latéral, pour le véhicule Renault (utilisé par le Service 
Bâtiments - ardoisiers), immatriculé 1-JEJ-301 ;

Vu la délibération n°160 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur le devis, au montant de 95,49 €, TVA comprise, des Ets. VERVIERS FREINS, 
de Wanze, pour la fourniture d'un embrayage complet, pour le véhicule Hyundai Getz, 
immatriculé XWX-471 ;

Vu la délibération n°161 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur le devis, au montant de 110,86 €, TVA comprise, des Ets. ACPL HUY, de Huy, 
pour la fourniture de 2 pneus, pour le véhicule Opel Corsa, immatriculé 1 EGH 851 ;

Vu la délibération n°163 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur la facture, au montant de 251,12 €, TVA comprise, des Ets. INITIAL AUTO, de 
Huy, pour le remplacement du contacteur de démarrage du véhicule Renault Master, 
immatriculé 1 JEJ 301 ;

Vu la délibération n°165 du Collège communal, du 23 novembre 2018, marquant 
son accord sur le devis, au montant de 4.015,45, TVA comprise, des Ets. SCANTEC, de 
Grâce-Hollogne pour le remplacement d'un turbo compresseur, pour le véhicule Scania, 
immatriculé 1-JLZ-675 (ce véhicule a présenté d'importantes pertes de puissance moteur, la 
non réparation pourrait entraîner d'autres dommages au moteur et mettre le véhicule et son
chauffeur en situation d'insécurité) ;

Vu la délibération n°146 du Collège communal, du 30 novembre 2018, marquant 
son accord sur le devis, au montant de 127,27 €, TVA comprise, des Ets. ACPL HUY pour la 
fourniture de 2 pneus pour le véhicule VW Caddy, immatriculé 1 JNS 875 ;

Vu la délibération n°147 du Collège communal, du 30 novembre 2018, marquant 
son accord sur le devis, au montant de 66,24 €, TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE, de 
Huy pour la fourniture de 2 jeux de balais d'essuie-glace, pour le véhicule Renault Master, 
immatriculé 1 JEJ 301 ;

Vu la délibération n°150 du Collège communal, du 30 novembre 2018, marquant 
son accord sur le devis, au montant de 60,19 €, TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE, de 
Huy, pour la fourniture de deux verres de feux arrière multipoints, deux verres de feux de 
position et d'une roue jockey pleine pour remorques ;

Considérant que ces véhicules sont utilisés quotidiennement par les différents 
services ;

Considérant qu'il est indispensable d'assurer la sécurité des conducteurs et de 
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circuler avec un véhicule satisfaisant au code de la route ;

Considérant qu'il est impératif de procéder aux diverses réparations afin d'assurer 
la continuité des travaux en cours ;

Statuant à l'unanimité,

Article 1  er   : Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, des délibérations du Collège communal suivantes :

- n°113, du 16 novembre 2018, marquant son accord sur divers bons urgents pour un 
montant total de 914,20 €, TVA comprise,
- n°158, du 23 novembre 2018, marquant son accord sur divers bons urgents pour un 
montant total de 192,61 €, TVA comprise,
- n°160, du 23 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 95,49 €, 
TVA comprise, des Ets. VERVIERS FREINS,
- n°161, du 23 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 110,86 €, 
TVA comprise, des Ets. ACPL HUY,
- n°163, du 23 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 251,12 €, 
TVA comprise, des Ets. INITIAL AUTO,
- n°165, du 23 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 4.015,45, 
TVA comprise, des Ets. SCANTEC,
- n°146, du 30 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 127,27 €, 
TVA comprise, des Ets. ACPL HUY,
- n°147, du 30 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 66,24 €, 
TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE,
- n°150, du 30 novembre 2018, marquant son accord sur le devis, au montant de 60,19 €, 
TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, ces dépenses.

N° 37 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - FONCTIONNEMENT PARC 
AUTOMOBILE - RÉPARATIONS DIVERSES EFFECTUÉES AU VÉHICULE 
CITROËN BERLINGO EN VUE DE SON PASSAGE AU CONTRÔLE TECHNIQUE 
– COMMUNICATION DE DÉLIBÉRATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL DU 30 
NOVEMBRE 2018 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU CODE DE 
LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION – APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Considérant que le crédit "Fonctionnement Parc Automobile" n'est plus disponible 
suite au déficit de l'enveloppe budgétaire dont il fait partie, insuffisance due à la forte 
augmentation du coût des carburants ;

Considérant qu'un montant a été inscrit en seconde modification budgétaire pour 
l'achat d'huiles et de carburant, permettant ainsi de rééquilibrer l'enveloppe ;

Considérant qu'en attendant l'approbation des secondes modifications 
budgétaires, il y a lieu de maintenir les véhicules en état de service ;

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à 
des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 
sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge 
dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non 
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la dépense ;

Vu les délibérations n°148 et 149 du Collège communal du 30 novembre 2018 
marquant son accord sur les devis suivants pour le véhicule Citroën Berlingo cédé par le 
CPAS :

- au montant de 139,15 €, TVA comprise, du garage FAMEREE, pour le passage au contrôle 
technique du véhicule,
- au montant de 18,13 €, TVA comprise, des Ets. DELOGE, pour la fourniture de 2 flexibles de
freins avant ;

Considérant que ce véhicule sera mis à la disposition du garage communal et 
utilisé comme véhicule de remplacement pour les divers services lors d'éventuelles 
réparations de leurs véhicules ;

Considérant qu'il faut remettre en ordre ce véhicule avant de l'utiliser ;

Statuant à l'unanimité,

Article 1er: Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, des délibérations du Collège communal du 30 novembre 
2018 suivantes :

- n° 148 marquant son accord sur le devis, au montant de 139,15 €, TVA comprise, du 
garage FAMERRE,
- n°149 marquant son accord sur le devis, au montant de 18,13 €, TVA comprise, des Ets. 
DELOGE.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, ces dépenses.

N° 38 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - FONCTIONNEMENT PARC 
AUTOMOBILE – ACHAT D'UN RÉTROVISEUR POUR L'OTOKAR VECTIO ET 
REMPLACEMENT D'UN CAOUTCHOUC DU POT D'ÉCHAPPEMENT – 
COMMUNICATION DE DÉLIBÉRATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL DU 16 
NOVEMBRE 2018 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU CODE DE 
LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION – APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Considérant que le crédit "Fonctionnement Parc Automobile" n'est plus disponible 
suite au déficit de l'enveloppe budgétaire dont il fait partie, insuffisance due à la forte 
augmentation du coût des carburants ;

Considérant qu'un montant a été inscrit en seconde modification budgétaire pour 
l'achat d'huiles et de carburant, permettant ainsi de rééquilibrer l'enveloppe ;

Considérant qu'en attendant l'approbation des secondes modifications 
budgétaires, il y a lieu de maintenir les véhicules en état de service ;

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à 
des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 
sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge 
dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non 
la dépense ;
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Vu les délibérations n°114 et 115 du Collège communal du 16 novembre 2018 
marquant son accord sur les devis du garage BUS SOLUTIONS pour des réparations diverses 
au véhicule Otokar Vectio, immatriculé 1 ANC 828 :

- au montant de 229,56 €, TVA comprise, pour le remplacement d'un caoutchouc du pot 
d'échappement,
- au montant de 251,47 €, TVA comprise, pour la fourniture d'un rétroviseur droit électrique 
et chauffant ;

Considérant que ce véhicule est utilisé quotidiennement pour le transport scolaire ;

Considérant qu'il est indispensable d'assurer la sécurité du conducteur et ses 
passagers et de circuler avec un véhicule satisfaisant au code de la route ;

Statuant à l'unanimité,

Article 1er: Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, des délibérations du Collège communal du 16 novembre 
2018 suivantes :
- n° 114 marquant son accord sur le devis, au montant de 229,56 €, TVA comprise, des Ets. 
BUS SOLUTIONS,
- n°115 marquant son accord sur le devis, au montant de 251,47 €, TVA comprise, des Ets. 
BUS SOLUTIONS.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, ces dépenses.

N° 39 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - FONCTIONNEMENT PARC 
AUTOMOBILE - ACHAT DE FILTRES DIVERS POUR DIFFÉRENTS VÉHICULES 
– COMMUNICATION DE DÉLIBÉRATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL DES 16 
ET 23 NOVEMBRE 2018 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 §2 DU 
CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION – 
APPROBATION. 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Considérant que le crédit "Fonctionnement Parc Automobile" n'est plus disponible 
suite au déficit de l'enveloppe budgétaire dont il fait partie, insuffisance due à la forte 
augmentation du coût des carburants ;

Considérant qu'un montant a été inscrit en seconde modification budgétaire pour 
l'achat d'huiles et de carburant, permettant ainsi de rééquilibrer l'enveloppe ;

Considérant qu'en attendant l'approbation des secondes modifications 
budgétaires, il y a lieu de maintenir les véhicules en état de service ;

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à 
des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 
sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge 
dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non 
la dépense ;

Vu la délibération n°116 du Collège communal du 16 novembre 2018 marquant 
son accord sur le devis, au montant de 155,80 €, TVA comprise, des Ets VERVIERS FREINS, 
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pour la fourniture de 2 filtres à air, de 2 filtres à huile et de 2 filtres à gasoil, pour le véhicule
Mercedes, immatriculé 174F4 ;

Vu la délibération n°159 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur le devis, au montant de 190,97 €, TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE 
pour la fourniture de 2 filtres à air, de 2 filtres à huile et de 2 filtres à mazout et d'un filtre à 
pollen, pour le véhicule Scania, immatriculé ASY-253 ;

Vu la délibération n°162 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur le devis, au montant de 154,38 €, TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE, 
pour la fourniture de 2 filtres à huile, de 2 filtres à air et d'un filtre à mazout, pour le 
véhicule camion Renault, immatriculé BHQ-634 ;

Considérant que ces véhicules sont utilisés quotidiennement par le Service de la 
Voirie ;

Considérant qu'il est indispensable de circuler avec un véhicule satisfaisant au 
code de la route;

Statuant à l'unanimité,

Article 1er: Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, des délibérations du Collège communal suivantes :

- n° 116 du 16 novembre 2018 marquant son accord sur le devis, au montant de 155,80 €, 
TVA comprise, des Ets VERVIERS FREINS,
- n°159 du 23 novembre 2018 marquant son accord sur le devis, au montant de 190,97 €, 
TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE,
- n°162 du 23 novembre 2018 marquant son accord sur le devis, au montant de 154,38 €, 
TVA comprise, des Ets. MOTOR SERVICE.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, ces dépenses.

N° 40 DPT. TECHNIQUE & ENTRETIEN - TRAVAUX - FONCTIONNEMENT PARC 
AUTOMOBILE – PASSAGE AU CONTRÔLE TECHNIQUE DE DIVERS 
VÉHICULES – COMMUNICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE 
COMMUNAL DU 23 NOVEMBRE 2018 EN APPLICATION DE L'ARTICLE 
L1311-5 §2 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION – APPROBATION.
 
Le Conseil,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal, 
l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et 
imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ;

Considérant que le crédit "Fonctionnement Parc Automobile" n'est plus disponible 
suite au déficit de l'enveloppe budgétaire dont il fait partie, insuffisance due à la forte 
augmentation du coût des carburants ;

Considérant qu'un montant a été inscrit en seconde modification budgétaire pour 
l'achat d'huiles et de carburant, permettant ainsi de rééquilibrer l'enveloppe ;

Considérant qu'en attendant l'approbation des secondes modifications 
budgétaires, il y a lieu de maintenir les véhicules en état de service ;

Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas de non inscription budgétaire, à 
des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 
sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
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évident, le Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge 
dans donner, sans délai, connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non 
la dépense ;

Considérant qu'il était impératif de passer les véhicules suivants au contrôle 
technique avant que la date du contrôle ne vienne à expiration :

- Ford Transit RLC-492 Sce Bâtiments,
- Mercedes Sprinter 546-BXZ Sce Voirie,
- Remorque Hapert 1-QBQ-930 Sce Voirie,
- Renault GXK-489 Sce Voirie,
- Ford Transit RLC-492 Sce Bâtiments,
- Renault GXK-489 Sce Voirie,
- Peugeot Partner EIC-246 Sce Parcs et Plantations ;

Vu la délibération n° 164 du Collège communal du 23 novembre 2018 marquant 
son accord sur la facture, au montant de 309,80 €, TVA comprise, des Ets. AUTOSECURITE, 
de Verviers, pour le contrôle des véhicules susmentionnés ;

Considérant que ces véhicules sont utilisés quotidiennement par nos ouvriers ;

Statuant à l'unanimité,

Article 1er: Prend acte, en application de l'article L1222-3 § 1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, de la délibération n° 164 du Collège communal du 23 
novembre 2018 marquant son accord sur la facture, au montant de 309,80 €, TVA comprise,
des Ets. AUTOSECURITE, de Verviers, pour le contrôle de divers véhicules.

Article 2 : Approuve, en application de l'article L1311-5 § 2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, cette dépense.
 
 
N° 41 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ANNÉE 

SCOLAIRE 2018-2019 - ORGANISATION DÉFINITIVE DE L'ENSEIGNEMENT 
MATERNEL ET PRIMAIRE ORDINAIRE SUR BASE DU DÉCRET DE LA 
COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DU 13 JUILLET 1998 ET DU COMPTAGE CAPITAL
PÉRIODES ARRÊTÉ AU 15 JANVIER 2018 - RELIQUATS INCLUS - ET DES 
POPULATIONS SCOLAIRES ARRÊTÉES AU 29 SEPTEMBRE 2018 - DÉCISION 
À PRENDRE.

Référence PST : III.1.7 
 
Le Conseil,

Vu la délibération n°135 du Collège communal du 31 août 2018 organisant, sous 
réserve, l'enseignement primaire ordinaire durant l'année scolaire 2018-2019;

Vu l'Arrêté Royal du 20 août 1957 portant coordination des lois sur l'enseignement
primaire et maternel,

Vu l'Arrêté Royal du 2 août 1984 portant sur la rationalisation et sur la 
programmation tel que modifié par le décret portant organisation de l'enseignement 
maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de l'enseignement du 13 juillet
1998 tel que modifié par le décret du 20 juillet 2005,

Vu le décret du 13 juillet 1998 organisant l’enseignement maternel et primaire tel 
que modifié,

Vu la circulaire ministérielle n°6720 du 28 juin 2018 relative à l'organisation de 
l'enseignement maternel et primaire durant l'année scolaire 2018-2019,

Vu les rapports des Conseils de direction des 18 janvier 2018, 1er mars 2018, 15 
mars 2018, 3 mai 2018 et 31 mai 2018 relatifs notamment à la situation du comptage 
capital-périodes en primaire arrêté à la date du 15 janvier 2018 préparant la rentrée scolaire
au 1er septembre 2018,
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Considérant que suivant la circulaire ministérielle du 28 juin susvisée page 110 : 
un nouveau calcul du capital-périodes se fait sur la base de la population scolaire du 30 
septembre :

- pour le complément de périodes destiné à l'encadrement spécifique des élèves de P1/P2
- pour le cours d'adaptation à la langue de l'enseignement
- pour les cours de morale et de religion (hors capital-périodes)
- pour la variation de 5% du nombre d'élèves de toutes les écoles communales
- ...,

page 109 : le capital-périodes est applicable du 1er septembre au 31 août de 
l'année suivante sauf pour les maîtres d'adaptation à la langue de l'enseignement et le 
complément de périodes destiné aux P1/P2 où il restera applicable du 1er octobre au 30 
septembre suivant,

page 122 : le reliquat est le reste de la division par 26 des périodes à réserver aux 
titulaires de classe, maîtres d'adaptation et maîtres d'éducation physique dont ont été 
soustraites les périodes d'adaptation et les périodes éventuellement prélevées en 
application de l'article 36, par école ou implantation à comptage séparé,

page 122 : après les différents imputations au capital-périodes prévues à l'article 
33 du décret susvisé, si le nombre de périodes constituant le reliquat est égal ou supérieur à
12, 12 périodes au moins ne constituent pas un reliquat transférable,

Considérant que le nombre de périodes du complément des élèves de P1/P2 est 
déterminé par la différence entre le nombre de périodes correspondant à l'encadrement 
nécessaire pour 20 élèves et le nombre d'élèves de 1ère et 2ème primaires multiplié par 
l'apport moyen calculé au 15 janvier précédent,

Considérant que, pour l'année 2018-2019, le nombre de périodes de cours de 
secondes langues est déterminé par le nombre d'élèves des 4èmes et 5èmes primaires 
arrêté au 15 janvier 2018 suivant périodes complémentaires fixées au tableau 3.2.4 de la 
circulaire susvisée du 28 juin 2018,

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation,

Sous réserve que la population scolaire primaire ne subisse pas une variation de 
5% du nombre d'élèves de toutes les écoles communales,

Vu les buts poursuivis,

Considérant que les organes de concertation et de participation ont été consultés 
avant la décision du Conseil communal ;

Sur proposition du Collège communal du 5 octobre 2018;

Statuant à l'unanimité ;

DÉCIDE :

1) d'arrêter comme suit l'organisation de l'enseignement maternel communal pour l'année 
scolaire 2018-2019 de façon définitive :

1. ECOLE D'OUTRE-MEUSE

Nombre d'élèves inscrits : 63 élèves soit 3 emplois temps plein et 1 emploi mi-temps

2. ECOLE DES BONS-ENFANTS
Nombre d'élèves inscrits : 150 élèves soit 7 emplois temps plein et 1 emploi mi-temps 

3. ECOLE DE HUY-SUD
Nombre d'élèves inscrits : 94 élèves soit 5 emplois temps plein

4. ECOLE DE BEN-AHIN
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Implantation de Ben
Nombre d'élèves inscrits : 42 élèves soit 2 emplois temps plein et 1 emploi mi-temps

Implantation de Solières
Nombre d'élèves inscrits : 41 élèves soit 2 emplois temps plein et 1 emploi mi-temps

2) de prendre acte que les populations scolaires dans l'enseignement primaire au 29 
septembre 2018 sont réparties comme suit :
Ecole d'Outre-Meuse : 136 élèves
Ecole des Bons-Enfants : 332 élèves
Ecole de Huy-Sud : 155 élèves 
Ecole de Tihange : 238 élèves
Ecole de Ben-Ahin : 77 élèves à Ben et 58 élèves à Solières

3) d'arrêter, en conséquence, définitivement, comme suit, l'organisation de l'enseignement 
primaire ordinaire durant l'année scolaire 2018-2019 :

ECOLE D'OUTRE-MEUSE

A) Etablissement du capital-périodes :
- 1 chef d'école : 24 périodes
- 148 élèves : 196 périodes 
- 50 (23 + 27) élèves suivent le cours de seconde langue : 6 périodes
Total : 226 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :
- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
- 7 titulaires à temps plein : 168 périodes
- 14 périodes d'éducation physique : 14 périodes
- 6 périodes de secondes langues : 6 périodes
- 12 périodes d'adaptation : 12 périodes
- 2 périodes de reliquat : 2 périodes
Total : 226 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : 2 périodes

ECOLE DES BONS-ENFANTS

A) Etablissement du capital-périodes :
- 1 chef d'école : 24 périodes
- 335 élèves dont 1 qui compte pour 1,5 = 336 élèves encadrement : 421 périodes
- 106 (41+65) élèves suivent le cours de seconde langue : 10 périodes
Total : 455 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :
- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
- 16 titulaires à temps plein : 384 périodes
- 32 périodes d'éducation physique : 32 périodes
- 10 périodes de secondes langues : 10 périodes
- 5 périodes de reliquat : 5 périodes
Total : 455 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : 10 périodes

ECOLE DE HUY-SUD

A) Etablissement du capital-périodes :
- 1 chef d'école : 24 périodes
- 159 élèves : 209 périodes
- 49 (31+18) élèves suivent le cours de seconde langue : 6 périodes             
Total : 239 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :
- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
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- 8 titulaires à temps plein : 192 périodes
- 16 périodes d'éducation physique : 16 périodes
- 6 périodes de secondes langues : 6 périodes
- 1 période de reliquat : 1 période
Total : 239 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : /

ECOLE DE TIHANGE

A) Etablissement du capital-périodes :
- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
- 255 élèves : 324 périodes
- 85 (43+42) élèves suivent le cours de seconde langue : 8 périodes
Total : 356 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :

- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
- 12 titulaires à temps plein : 288 périodes
- 24 périodes d'éducation physique : 24 périodes
- 8 périodes de secondes langues : 8 périodes
- 12 périodes d'adaptation : 12 périodes
Total : 356 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : /

ECOLE DE BEN/SOLIERES

A) Etablissement du capital-périodes :
- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
- implantation isolée de Ben : 71 élèves : 92 périodes
- implantation isolée de Solières : 60 élèves : 86 périodes
- Ben: 24 (16+8) élèves suivant le cours de seconde langue : 4 périodes
- Solières : 18 (8+10) élèves suivent le cours de seconde langue : 2 périodes
Total : 208 périodes

B) Les emplois admissibles sont répartis comme suit :
- 1 chef d'école à temps plein : 24 périodes
- 3 titulaires à temps plein (Ben) : 72 périodes
- 3 titulaires à temps plein (Solières) :  72 périodes
- 12 périodes d'éducation physique : 12 périodes
  (6 périodes à Ben - 6 périodes à Solières)
- 6 périodes de cours de secondes langues : 6 périodes
  (4 périodes à Ben - 2 périodes à Solières)
- 12 périodes d'adaptation : 12 périodes
- 6 périodes de reliquat : 10 périodes
Total :  208 périodes

C) Nombre de périodes utilisées sur les reliquats globalisés : 6 périodes

Reliquats globalisés :
Ecole d'Outre-Meuse      =   2 périodes
Ecole des Bons-Enfants  =   5 périodes
Ecole de Huy-Sud          =   1 période
Ecole de Tihange           =   / période
Ecole de Ben/Sol           =   10 périodes
                                   _____________
                                       18 périodes

Périodes P1/P2 du 01/09 au 30/09/19 :

Ecole d'Outre-Meuse : 6 périodes
Ecole des Bons-Enfants : 12 périodes
Ecole de Huy-Sud : 6 périodes
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Ecole de Tihange : 9 périodes
Ecole de Ben-Ahin, implantation de Ben : 6 périodes
Ecole de Ben-Ahin, implantation de Solières : 6 périodes

Adaptation à la langue de l'enseignement (ALE) du 01/09 au 30/09/19 :

Outre-Meuse : 3 périodes

N° 42 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ANNÉE 
SCOLAIRE 2018-2019 - EMPLOIS VACANTS AU 1ER OCTOBRE 2018 - 
DÉCLARATION - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : III.1.7 
 
Le Conseil,

Vu sa délibération de ce jour décidant d'arrêter l'organisation définitive de 
l'enseignement maternel et primaire ordinaire durant l'année scolaire 2018-2019;

Vu le décret du 6 juin 1994 de la Communauté française fixant le statut des 
membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné tel que modifié et 
notamment son article 4 relatif au sens des mots "emplois vacants" et son article 31 relatif 
aux emplois vacants à conférer à titre définitif;

Considérant que, dans l'enseignement communal hutois, plusieurs emplois ne sont
pas pourvus à titre définitif;

Sur proposition du Collège communal du 5 octobre 2018;

Statuant à l'unanimité;

DÉCIDE de déclarer vacants, pour l'année scolaire 2018-2019, les emplois suivants
pour l'ensemble des écoles communales, suite à l'organisation de l'enseignement au 1er 
octobre 2018 :

- quarante-cinq (45) périodes d'instituteur(trice) primaire
- zéro (0) période d'instituteur(trice) primaire en immersion néerlandais
- trente-neuf (39) périodes d'instituteur(trice) maternel(le)
- zéro (0) période de maître(sse) d'éducation physique
- quatorze (14) périodes de maître(sse) de psychomotricité
- seize (16) périodes de maître(sse) de secondes langues: néerlandais
- huit (8) périodes de maître(sse) de secondes langues: anglais
- soixante-sept (67) périodes de maître(sse) de philosophie et de citoyenneté
- dix (10) périodes de maître(sse) de morale
- zéro (0) période de maître(sse) de religion catholique
- zéro (0) période de maître(sse) de religion protestante
- zéro (0) période de maître(sse) de religion islamique.
 
 
N° 43 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - ECOLE 

D'OUTRE-MEUSE - PROJET GÉNÉRAL D'ACTION D'ENCADREMENT 
DIFFÉRENCIÉ (PGAED) - RAPPORT 2017-2018 - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : III.1.8 
 
Le Conseil,

Vu le décret du 30 avril 2009 organisant un encadrement différencié au sein des 
établissements scolaires de la Communauté française afin d'assurer à chaque élève des 
chances égales d'émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité, tel 
que modifié,

Vu les circulaires 6224 du 13/06/17 et 6442 du 20/11/17 relatives au Projet 
Général d'Action d'Encadrement Différencié (PGAED) et de son rapport de suivi,
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Vu la dépêche de le la Direction Générale de l'Enseignement Oblogatoire du 2 mai 
2017 précisant que l'école d'Outre-Meuse est répertoriée dans la classe 3a et dispose dès 
lors d'un montant de 13 459 euros et de 22 périodes d'encadrement complémentaires 
durant l'année scolaire 2018-2019,

Considérant que les moyens financiers sont versés au Pouvoir organisateur en 
début d'année civile où l'année scolaire concernée prend fin,

Considérant que les moyens de fonctionnement reçus doivent être dépensés 
entièrement au plus tard le 30 juin de la deuxième année qui suit l'année scolaire pour 
laquelle les crédits ont été octroyés (soit juin 2020 pour la subvention 2017-2018),

Considérant que suivant les circulaires susvisées, il convient d'établir le rapport de
suivi 2017-2018 et la ventilation des dépenses 2018-2019,

Considérant que la Commission paritaire Locale et le Conseil de participation 
doivent être consultés pour avis,

Statuant à l'unanimité,

Sur proposition du Collège communal du 24 août 2018,

Statuant à l'unanimité,

DÉCIDE :

- d'approuver le rapport 2017-2018 ci-joint et notamment le solde final de 1.298,64 € à 
engager avant le 30/06/20 :

* subside reçu : 10.902 €
* dépenses : 9.603,36 €
* Solde final : 1.298,64 €

- d'affecter la subvention encadrement différencié 2018-2019, soit 22 périodes 
d'encadrement et 13.459 euros comme suit :

* 15 périodes d'encadrement au niveau primaire 
* 7 périodes d'encadrement au niveau maternel
* séances de logopédie : 9.000 euros
* projet culturel : 580 euros
* frais de participation et de déplacement aux activités pédagogiques, éducatives, 
culturelles et sportives : 1.600 euros
* aménagement et embellissement des locaux et des abords de l'implantation : 1.000 euros
* achat de matériel destiné spécifiquement à l'implantation : 1.279 euros.

Tous ces frais sont subventionnés à 100 % par la Fédération Wallonie-Bruxelles.
 

 
N° 44 DPT. ENSEIGNEMENT - PETITE ENFANCE - EXTRASCOLAIRE - RAPPORT 

D'ACTIVITÉ 2017-2018 ET PLAN D'ACTION ANNUEL 2018-2019 DE LA 
C.C.A. - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : III.1.8.2 
 
Le Conseil,

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants 
durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire tel que modifié, et 
notamment son chapitre 2 concernant la Commission Communal de l'Accueil et ses 
missions, 

Considérant que la CCA définit chaque année les objectifs prioritaires, en fonction 
des besoins de leur commune, concernant la mise en œuvre et le développement qualitatif 
et quantitatif du programme CLE visé à l’article 8, du décret susvisé,
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Considérant que la coordination ATL a pour objectif de développer l’offre d’accueil 
Temps libre sur le territoire de la commune afin de répondre aux besoins des familles, de 
développer la qualité de l’accueil et de construire une politique cohérente et globale dans ce
secteur,

Considérant que la coordinatrice ATL visée à l’article 17 doit alors traduire ces 
objectifs en un plan d’action annuel qui reprend au minimum les actions à réaliser,

Considérant que pour la coordinatrice ATL, ce plan d’action annuel constituera le 
cahier de charges de son année,

Considérant que le plan d'action annuel couvre la période de septembre à août, et 
doit être présenté, débattu, évalué et approuvé par la CCA,

Considérant que son évaluation permet de mesurer la pertinence et l'efficacité des
actions menées par rapport aux objectifs définis et de se fixer de nouveaux objectifs pour 
l'avenir,

Considérant que les résultats de cette évaluation sont repris dans un rapport 
d'activité qui doit être transmis pour information aux membres de la CCA, 

Considérant que le rapport d'activité 2017-2018 et le plan d'action 2018-2019 ont 
été présentés et approuvés par la CCA en séance du 4 octobre 2018, 

Considérant que la coordinatrice ATL doit ensuite transmettre ces deux documents
pour information au Conseil communal,

Sur proposition du Collège communal du 30 novembre 2018,

Statuant à l'unanimité, 

DÉCIDE de prendre acte du rapport d'activité 2017-2018 et du plan d'action 2018-
2019 de la CCA ci-annexés.

 
 
N° 45 DPT. CULTURE SPORT TOURISME - CULTURE - RENCONTRES THÉÂTRE 

JEUNE PUBLIC - OCTROI D'UN PRIX "VILLE DE HUY" 2018 - DÉCISION À 
PRENDRE.

Référence PST : III.1.2.2 
 
Le Conseil,

Vu les Rencontres Théâtre Jeune Public qui ont lieu, chaque année, à Huy et 
l'attribution d'un prix "Ville de Huy" à une des compagnies qui y a participé,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-37, 
§ 1er, alinéa 1er, et L3331-1 à L3331-8,

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des 
subventions par les pouvoirs locaux,

Considérant que le prix de la Ville de Huy 2018 a été attribué à la Cie Arts 
nomades, rue de la Loge, 62, à 7866 Bois de Lessines (asbl - n° entreprise 860.473.934), 
pour son spectacle #Vu de Julie Carrol,

Considérant l'article 772/33202-02 du service ordinaire du budget de l'exercice 
2018 et la disponibilité de 1.000 € pour l'attribution d'un prix Ville de Huy lors des 
Rencontres Théâtre Jeune Public,

Considérant la décision du Collège communal du 7 septembre 2018 n° 191 de 
proposer au Conseil communal l'octroi d'un subside financier de 1.000 € à la compagnie 
gagnante,

Statuant à l'unanimité,
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DECIDE d'accorder le subside de 1.000 € pour l'attribution d'un prix "Ville de Huy" 
lors des Rencontres Théâtre Jeune Public 2018, à la Cie Arts nomades, rue de la Loge, 62, à 
7866 Bois de Lessines (asbl - n° entreprise 860.473.934), pour son spectacle #Vu de Julie 
Carrol.

Les subventions seront engagées sur l'article 772/33202-02 du service ordinaire 
du budget de l'exercice 2018.

Les sommes seront versées sur le compte n° BE90 7512 0114 8132 au nom de la 
Cie Arts Nomades. 

N° 46 DPT. CADRE DE VIE - ECONOMIE D'ÉNERGIE - GUICHET DE L'ENERGIE - 
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL OCTROYANT UNE SUBVENTION À LA VILLE DE HUY 
POUR DÉVELOPPER UNE OPÉRATION DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
BASÉE SUR LE CONCEPT DU GUICHET DE L'ENERGIE - PRISE D'ACTE.

Référence PST : IV.1.1.3.1. 

Monsieur l’Echevin HOUSIAUX expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller COGOLATI demande la parole. C’est une bonne nouvelle. Il 
demande ce qu’il en est du conseiller énergie ? Il demande si il y aura un engagement 
comme ça été le cas dans des communes voisines. 

Monsieur le Bourgmestre répond que l’on a 2 écopasseurs et que l’on est en phase
de recrutement pour le remplacement d’un agent qui a quitté la ville, on a des ressources 
au département technique et on a un tuteur énergie au CPAS. Ce recrutement n’est pas 
prévu au plan d’embauche actuel et à titre personnel, il pense que cela pourrait être une 
des priorités, on le pourrait parce que l’on doit fonctionner avec des enveloppes identiques 
et fermées. Ce n’est pas sûr que l’on pourra l’inscrire dans le plan d’embauche mais 
l’intention y est, et il faudra voir l’impossibilité d’obtenir des subsides. 

Monsieur le Conseiller COGOLATI demande à nouveau la parole. Il remercie le 
Bourgmestre pour sa réponse et pense que c’est important, le climat est l’enjeu le plus 
important. Il faut quelqu’un pour animer ce groupe. 

*
*    *

Le Conseil,

Considérant le courrier du SPW-DGO4, Département de l'Energie et du bâtiment 
Durable du 16/10/2018 transmettant l'Arrêté ministériel octroyant une subvention à la Ville 
de Huy pour développer une opération de promotion de l'efficacité énergétique basée sur le 
concept du Guichet de l'Energie,

Vu l'Arrêté ministériel accordant une subvention à la Ville de Huy pour développer 
une opération de promotion de l'efficacité énergétique basée sur le concept du Guichet 
Energie Wallonne pour la période du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2019,

Vu l'article 162 de la Constitution,

Vu l'article L1122-30 du Code wallon de la démocratie locale et de la 
décentralisation,

Statuant à l'unanimité,

PREND ACTE de l'Arrêté ministériel accordant une subvention à la Ville de Huy 
pour développer une opération de promotion de l'efficacité énergétique basée sur le concept
du Guichet Energie Wallonne.

N° 46.1. DEMANDE DE MESSIEURS LES CONSEILLERS DEMEUSE, VIDAL ET GARCIA-
OTERO : 
- FACILITATION DE L'INTERPELLATION CITOYENNE DU CONSEIL COMMUNAL - 
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DÉCISION À PRENDRE.
 
Messieurs les Conseillers DEMEUSE, VIDAL et GARCIA-OTERO exposent leur 

question et présentent la motion ci-après :

"Le Conseil,

Attendu que le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal permet le droit d'interpellation du 
citoyen en son chapitre 6,

Attendu que cette disposition est dorénavant une obligation au sens de l'article L1122-14, par. 2 à 6, 
depuis la réforme du Code wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation votée en avril 
2012,

Attendu que l'Union des Villes et Communes de Wallonie a élaboré un modèle de règlement d'Ordre 
Intérieur du Conseil communal mis à disposition des communes qui intègre le droit d'interpellation du 
citoyen, 

Attendu que ce dernier n'est pas contraignant mais qu'il propose des modifications importantes en 
faveur d'une démocratie accrue au sein de l'assemblée,

Attendu que les articles 65 à 73 du Règlement d'Ordre intérieur du Conseil communal disposent 
actuellement que :

Article 65 : Tout citoyen âgé de 18 ans accomplis, domicilié dans la Commune, dispose aux conditions 
fixées dans le présent chapitre du droit d'interpeller les instances communales.

Un même citoyen ne peut poser qu'une question sur une période de 12 mois.

Les Conseillers communaux et les Conseillers de l'Action sociale ne disposent pas de ce droit.

Article 66 : Tout citoyen qui désire faire usage de son droit d'interpellation porte à la connaissance du 
Bourgmestre, l'objet de sa demande par une déclaration écrite, accompagnée d'une note indiquant, de
manière précise, la question qui est posée ou les faits sur lesquels des explications sont sollicitées 
ainsi que les considérations qu'il se propose de développer.

Article 67 : L'interpellation doit être d'intérêt communal. Elle ne peut, en outre, être relative à un point
inscrit à l'ordre du jour de la séance du même jour.

Article 68 : Le Collège communal examine la conformité de la demande. Il écarte toute demande non 
conforme à la présente section (notamment quant aux délais, au sujet évoqué, etc...). Il peut en outre 
refuser une interpellation lorsqu'elle porte sur un objet d'intérêt exclusivement privé ou lorsqu'elle est 
de nature à porter préjudice à l'intérêt général. Il en est de même des interpellations qui mettraient en
cause des personnes physiques, qui porteraient atteinte à la moralité publique, qui seraient injurieuses
ou qui manqueraient de respect aux convictions religieuses d'un ou plusieurs citoyens ou qui 
avanceraient des propos à connotation raciste ou xénophobe.

Les demandes écrites conformes sont présentées au Conseil communal lors de sa plus prochaine 
séance dans le respect des délais de convocation du Conseil communal.

Article 69 : Les interpellations se déroulent en séance publique du Conseil communal, sans nécessité 
de quorum de présence, sans vote le sanctionnant.

Elles débutent à l'heure fixée pour la séance du Conseil communal. Au terme de ces interpellations, la 
séance du Conseil communal commence, après une interruption de séance.

Le public présent est tenu aux mêmes règles que lors d'une séance publique du Conseil communal, la 
police de l'assemblée étant assurée par le Bourgmestre ou celui qui le remplace.

Article 70 : Le citoyen dispose d'une durée maximale de 3 minutes pour développer son interpellation.

Le Bourgmestre ou l'Echevin ou le Président du Conseil de l'action sociale sollicité par le Bourgmestre 
dispose d'une même durée maximale de 3 minutes pour apporter une réponse.

Chaque groupe dispose également d'une minute pour exposer son point de vue.

Il peut être développé au maximum 5 interpellations par séance du Conseil.

Article 71 : Un sujet ne peut être développé par voie d'interpellation que 2 fois au cours d'une période 
de 12 mois.
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Article 72 : Aucune interpellation ne peut avoir lieu dans les 12 mois précédant toute élection, ni dans 
les 6 mois suivant une élection.

Article 73 : Le Bourgmestre ou celui qui le remplace gère le temps de parole réservé aux interpellation
des citoyens.

Les interpellations sont entendues dans l'ordre de leur réception par le Bourgmestre.

Attendu que le système actuel est trop contraignant pour permettre une réelle participation citoyenne,

Attendu que ce système a d'ailleurs connu très peu de succès depuis sa mise en place et qu'il paraît 
dès lors pertinent d'en revoir les fondements et d'en améliorer la publicité,

Attendu qu'il s'agirait là d'une mesure positive renforçant la démocratie participative,

Sur proposition des groupes Ecolo, DéfiPourHuy et PTB, en sa séance du 17 décembre 2018,

Statuant ...

Article 1

DECIDE de promouvoir le droit d'interpellation des citoyens auprès de ceux-ci en expliquant clairement
la procédure à suivre, notamment via le site internet de la Ville et le Huy Mag.

Article 2

DECIDE de remplacer les articles 65 à 73 du Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal comme
suit :

Article 65 : Tout habitant de la commune dispose, aux conditions fixées dans le présent chapitre, d'un 
droit d'interpeller directement le Collège communal en séance publique du Conseil communal.

Par "habitant de la commune", il faut entendre :

- toute personne physique de 16 ans accomplis inscrite au registre de population de la commune 
depuis 6 mois au moins,
- toute personne morale dont le siège social ou d'exploitation est localisé sur le territoire de la 
commune et qui est représentée par une personne physique de 18 ans accomplis.

Article 66 : Le contenu de l'interpellation proposée est adressé par écrit au Collège communal. Pour 
être recevable, l'interpellation remplit les conditions suivantes :

1. être introduite par une seule personne,
2. être formulée sous forme de question et ne pas conduire à une intervention orale de plus de dix 
minutes,
3. porter :
  a) sur un objet relevant de la compétence de décision du Collège ou du Conseil communal,
  b) sur un objet relevant de la compétence d'avis du Collège ou du Conseil communal dans la mesure 
où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal,
4. être à portée générale,
5. ne pas être contraire aux libertés et aux droits fondamentaux,
6. ne pas porter sur une question de personne,
7. ne pas constituer des demandes d'ordre statistique,
8. ne pas constituer des demandes de documentation,
9. ne pas avoir pour unique objet de recueillir des consultations d'ordre juridique,
10. parvenir entre les mains du bourgmestre (par la poste ou par voie électronique) au moins 5 jours 
francs avant le jour de la séance où l'interpellation sera examinée,
11. indiquer l'identité, l'adresse et la date de naissance du demandeur,
12. être libellée de manière à indiquer clairement la question posée et préciser les considérations que 
le demandeur se proposer de développer.

Article 67 : Le Collège communal décide de la recevabilité de l'interpellation. La décision 
d'irrecevabilité est spécialement motivée en séance du Conseil communal.

Article 68 : Les interpellations se déroulent comme suit :

- elles ont lieu en séance publique du Conseil communal,
- elles sont entendues dans l'ordre de leur réception chronologique par le bourgmestre,
- l'interpellant expose sa question à l'invitation du président de séance dans le respect des règles 
organisant la prise de parole au sein de l'assemblée, il dispose pour ce faire de 10 minutes maximum,
- le Collège répond aux interpellations en 10 minutes maximum,
- l'interpellant dispose de 2 minutes pour répliquer à la réponse avant la clôture définitive du point de 
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l'ordre du jour,
- l'interpellation ne fait l'objet d'aucun vote en séance du Conseil communal,
- l'interpellation est transcrite dans le procès-verbal de la séance du Conseil communal, lequel est 
publié sur le site internet de la commune.

Article 69 : Il ne peut être développé qu'un maximum de 5 interpellations par séance du Conseil 
communal.

Article 70 : Un même habitant ne peut faire usage de son droit d'interpellation que 3 fois au cours 
d'une période de 12 mois.

Article 71 : Un sujet ne peut être développé par voie d'interpellation que 3 fois au cours d'une période 
de 12 mois.

Article 72 : Les interpellations peuvent avoir lieu à tout moment, sans restriction liée à la période 
électorale.

Article 73 : Le Bourgmestre ou celui qui le remplace, ou, le cas échéant, le président de l'assemblée tel
que désigné en vertu de l'article L1122-34 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation 
gère le temps de parole réservé aux interpellations des citoyens.".

*
*    *

 
Monsieur le Bourgmestre répond qu’il a annoncé la position du Collège en début 

de séance. Il souhaite que la globalité du règlement soit examinée en commission. On ne 
peut pas voter un tel point sans examen approfondi. 

 
Monsieur le Conseiller DEMEUSE de la parole. Il répond que l’on ne va pas 

s’accrocher à un texte mais il demande que l’on réunisse rapidement la commission. 
 
Monsieur le Bourgmestre répond qu’il faudra consulter les chefs de groupe pour 

arriver à la représentativité convenable du Conseil, en appliquant le règlement actuel il n’y a
que 2 parties qui composeraient les commissions. 

 
Monsieur le Conseiller VIDAL demande à son tour la parole. Il entend les 

propositions mais il rappelle que l’enjeu est de faciliter l’interpellation citoyenne. Il aimerait 
une indication sur le fait que le Collège est favorable à cette facilitation. 

 
Monsieur le Bourgmestre répond que si le Collège propose une réunion de 

commission, c’est dans le but d’améliorer le règlement. 
 
Madame la Présidente conclut que ce point est renvoyé en commission. 

N° 46.2. DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 
- SÉCURITÉ CENTRE-VILLE.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"J'ai lu, dans la presse du 4 décembre, que l'on allait augmenter le nombre de caméras en rue, ce qui 
est une bonne chose que DéFIpourHUY soutient. Par contre, sachant qu'il n'y aura bientôt plus 
personne en dehors des heures d'ouverture du Commissariat derrière les écrans des caméras, on peut
légitimement se questionner sur l'utilité de celles-ci ?"

Monsieur le Bourgmestre répond que c’est une question légitime. Le Collège est 
favorable aux caméras de surveillance. Le parc de caméras est cependant vieillissant et il 
est nécessaire de le rénover, il y a un budget de 200.000 € prévus. La question de savoir si 
les caméras sont utiles dans la prévention ou pour le fait de faire cesser une infraction, la 
réponse est clairement négative. Par contre, elles sont utiles en matière de preuves. C’est 
un luxe de consacrer des policiers à regarder les écrans des caméras, les réorienter va nous 
permettre de remettre des policiers en rue et de dupliquer la patrouille mobile, de renforcer 
l’intervention qui génère beaucoup d’heures supplémentaires. Tout cela a été concerté au 
CCB. C’est une mesure qui a été prise pour davantage d’efficience. L’Hôtel de Police est 
fermé la nuit depuis le mois de décembre et il n’y a aucune plainte reçue.

 
Monsieur le Conseiller VIDAL remercie Monsieur le Bourgmestre pour sa réponse. 
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En ce qui concerne la fermeture, il ne partage pas son avis et on verra avec le temps qui 
aura raison. 

N° 46.3. DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER ANDRE : 
- SUPPRESSION DES BOÎTES AUX LETTRES PAR B-POST : QUELLE RÉACTION DE LA 
VILLE ?"
 
Monsieur le Conseiller ANDRE expose sa question rédigée comme suit :

"Suppression des boîtes aux lettres par B-Post : quelle réaction de la Ville ?"

Monsieur le Bourgmestre répond qu’il est important de défendre le service au 
public. Il n’y a pas eu de concertation par B-Post. Ils prétendent qu’il y a moins de courrier. Il
n’y a pas négociation ouverte. La règle énoncée est une distance de 500 mètres en ville et 
tous les kilomètres en campagne entre les boîtes aux lettres. On va faire un courrier de 
contestation, ce sera bien que cela vienne du niveau supracommunal. Ce sont les personnes
les plus en difficulté qui seront impactées. 

 
Monsieur le Conseiller ANDRE demande à nouveau la parole. Il explique que la Ville

d’Andenne a déjà entrepris des démarches. 

N° 46.4. DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER LIZIN : 
- PASSAGES POUR PIÉTONS AU ROND-POINT SAINT-REMY.
 
Monsieur le Conseiller LIZIN expose sa question rédigée comme suit :

"Etat du dossier à la suite de la question posée, il y a plusieurs mois, par le groupe PourHUY et, en 
conséquence, de la réponse qui, à l'époque, avait, sur le sujet, été donnée par le Bourgmestre".

Monsieur le Bourgmestre répond que les passages pour piétons devraient être 
sécurisés. Certains ne sont pas avalisés par le SPW qui en refuse l’entretien. 

 
Il donne ensuite au Conseil connaissance de la note dont le texte suit : 
 

« Suite à la CPSR du 10 septembre 2018, la SPW a réitéré les dispositions qui sont d’application 
concernant les passages pour piétons situés aux ronds-points. En l’occurrence, ces passagers ne 
bénéficient pas d’un éclairage spécifique mais c’est la globalité du carrefour qui dispose d’un éclairage
particulier. 
 
En revanche, la Ville a adressé une demande à RESA concernant l’éclairage des passages pour piétons
sur l’avenue des Ardennes (hors giratoires compte tenu de ce qui précède). Le dossier est 
actuellement à l’étude. »

 
Il ajoute ensuite que la commande de l’éclairage a été passée chez RESA, il est 

important que cela suive et on relancera également cela en commission provinciale de 
sécurité routière.

 
Monsieur le Conseiller LIZIN demande à nouveau la parole. Il est important d’avoir 

aussi l’avis des automobilistes. Des passages pour piétons sont parfois mal placés, par 
exemple celui à la sortie du parking devant la Place Saint Séverin. 

N° 46.5. DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 
- ECLAIRAGE DE FÊTE.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"On ne peut que constater le faible éclairage de fête dans notre ville. Pourtant, l'année dernière, lors 
du Conseil du 7 novembre 2017, l'échevin me confirmait le crédit de 15.000 € ainsi que l'attribution du
marché du 10 novembre 2017. Qu'en est-il ?  Le Collège compte-t-il enfin tenir sa promesse de 2014 
qui consistait en le fait de dégager un budget de 150.000 € sur 3 ans pour rendre notre ville lumineuse
et touristique durant la période des fêtes de fin d'année ?  Aujourd'hui, seuls 48.000 € ont été 
utilisés.".
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Monsieur l’Echevin DOSOGNE donne au Conseil connaissance de la note dont le 
texte suit :

 
« Un premier crédit de 50.000 € inscrit en 2014 a permis de remplacer les illuminations les plus 
anciennes, celles de la rive gauche, avec des motifs à lampes LED. 
 
Ainsi, la Porte des Aveugles, la rue Entre-deux-Portes, la rue Neuve, la rue Saint-Pierre ont fait l’objet 
d’une rénovation de l’éclairage.
En outre, les poteaux de l’avenue des Ardennes ont également bénéficié de motifs lumineux avec 
animation. 
 
Un deuxième crédit de 15.000 € a été consacré en 2017 à un achat complémentaire pur le placement 
de motifs LED dans le quartier périphérique de la Grand’Place. 
 
Au budget 2019, qui vient d’être voté, est inscrit un nouveau montant de 50.000 € pour renforcer la 
présence de motifs sur la rive droite. 
Signalons, en outre, la mise en place, pour la 3ème année, de 3 sapins à structure bois garnis de 
nombreuses guirlandes LED, tous illuminés de manière différente, conçus et mis en place par la 
Département Technique et qui, chaque année, font l’objet d’articles de presse élogieux »

N° 46.6. DEMANDE DE MONSIEUR LE CONSEILLER VIDAL : 
- VIVAQUA.
 
Monsieur le Conseiller VIDAL expose sa question rédigée comme suit :

"Qu'attend le Collège pour réagir face à l'intimidation faite par la Société VIVAQUA sur les habitants de
la zone de captage ?  L'attitude de la Société VIVAQUA est inacceptable. Le Collège et le Conseil 
communal devraient, ensemble, faire un courrier à la direction de la Société VIVAQUA afin que cette 
dernière cesse cette intimidation auprès des riverains.".

Monsieur le Bourgmestre répond que l’on avait déjà fait le point sur ce dossier. Le 
meilleur conseil qu’il puisse donner est que les personnes s’adressent au service 
environnement de la ville. On n’a reçu aucune plainte jusqu’à présent. Il est compliqué de 
refuser la visite d’un organisme pour procéder à des vérifications dans le cadre de leur 
mission. Il ne met pas en doute l’intervention du Conseiller mais il faut inviter les riverains à 
prendre contact. En ce qui concerne l’épuration, on est à 98 % en épuration collective. Il faut
permettre les informations officielles, faire peur aux gens peut les inciter à refuser les 
visites. La SPGE a la tutelle sur VIVAQUA. Il suggère au conseillers de demande aux riverains
de prendre contact avec la ville et on interpellera si nécessaire. 

 
Monsieur le Conseiller VIDAL demande à nouveau la parole. Il y avait le président 

de la SPGE, qui était alors membre du Collège, autour de la table. Ce serait bien de convier 
les riverains concernés à une réunion avec les services communaux. 

 
Monsieur le Bourgmestre demande au Conseiller de bien vouloir transmettre les 

courriers qu’il a reçu.

*
*    *

   


